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JOURNAL HISTORIQUE

DES EVENEMENS ARRIVES

A

SAINT EUSTACHE,
PEXULNT La REBELLION DU COMTE DU Lic DLS LECX

MONTAGNES,

Dopuis les soulevemens commencés dla finde novem-

bre, jusqu’au moment où la tranquillité fut

parfaitement rétablic,

Deus ultionum Liberd egit,

Superipsos in caelis tonabit,
In malitid corum disperdet eos:

PAR UN TEMOIN OCULAIRE.
 

SUITE.

L'incendie ne se borne pas au village de St

Benoit, trois ou quatre maisons des fermes de M.

DumoucHELLE dans In grande frenière furent

aussi brullés, ainsi que la belle maison de pierre

d'un nommé Perrier habitant richo et respectable ;

pris

victime de la noërceur d'une femme Je mauvais

caractère, qui pour æssouvie une haine qu’elle

avait contrz lui, indiqua aux volontaires sa mui-

son comte appartenant à Al. DUMOUCHELLE.

M. DuUsrouCHELLE s’Était snuvé de In mon-

tagne dn lac 5 mais il n’échappn pas longlomps

aux recherches ; il fut nrrêté chez une habitant.

de la côte St. Josephde l’autre côté de la mouta-
gne es vint immédiatement se remeitre entre les

mains de la garde de St. Eustache. Il est bon,

peut-être, de dire ici quelques mots des autres

chefs: Dans la nuit du 14 au 15, dès que la

nouvelle du désastre de St. Fusiache leur était

parventie, tous ces braves avaient pris In fuite.

MM. Ginotano,Dumouciike père et filagle Dr,

Masson, Frareot Puivien, Hurent,les Loni-

MiEn, O. Bniex, B. ParixEau elle révérend

Messire Citantien s'étaient sauvés en toute hâte,

chacun du côté qui lui semblait le plus sûr. Le

général Giron ne fut pas le dernier a fairo usage

do ses jambes, mais sa mauvaice Etoile semblait
le poursuivre: plusieurs fois il fut sur le point d’être
arrêté par des habitans irrités”de lu lâcheté de

selui qui les avait trompés ; mais sa facilité à

improviser des mensonges le sauvaet le tira des
mains de ceux qui voulaient en faire justice et le

livrer à Sir Jorrn CouBorNE. GiroD, après avoir

err toute la journée du vendredi et du Samedi,

te rendit le dimanche, chez une de ses ex-nmnis

ot partisans de la rivière des prairies nommé
TuncorTe.Celui-ci ne se souciant point de le re-

cevoir,crainte de se compromettre,Giton s’apper-

gut do sa froideur ot partit de sa maison pour re
rendre à la Pointe aux Trembles chez ua ami

intime nommé Laronre, TUncorTE partit aus-

sitôt pour Montréal duns l'intention de dénoncer
l'endroit où se trouvait Giron,il (ut rencontré par
les volontaires do In longue poirte,qui nbtinront de
lui les renseignemens qu’il portait en ville, ct se
mirent à la recherche du fugitifpoue l’arrestation
du quel £500 étaient offerts. La maison de M

LAPoRTE fut fouillée ; mais Giron en était

parti ; les volontaires le trouvèrent cependant à

quelque distance du village, et Grnop se voyant
ccrné ct sur le point d'être pris, se fit sauter la

cervelle avec un pistolet qu’il avait en main. Son
corps (ut transporté en ville et enterré sur la côte

à Barron, à l’endrois ou les % chemins se croi-

sent. Ainsi pôrit cet homme dontles antécédens
sont encore uno énigme, et dont In vie en Canada
fut une auite d'intriguee, d’agitatition ot de forfaits
politiques,

Le révérend Chartier, les Lonmuen et le
Dr. O. Brien,prirent leur route par les concessions
éloignées,so dirigeant sur Berthier. Ils traversé-
rent, le feuve à Sorel, ils se rendirent dans le
Township du côté de Drummondville, et après
bien des traverses, après avoirété même arrêtés
trois fois et s’être hourcusemens évadés ils par-
vinrent-À se rendre sue loso! américain. FERkOL

PELTISR s'y rendit aussi ; mais on nc sait par

cet homme, avait toujours été paisibie et n'avait |

aucune part à la révolte; mais il fut

4 oxp-i1 Ed

et conduits dans les prisons de Montréal.

Presque toute la paroisse de St. Bunoit eut à

souffrir consilérablement du pillage ; les orne-

mens de l'ég'ise étaient riches et nombreux ; ils

l'urent tous enlevés ; par la suite cependant on

en a retrouvé quelques ts; mais la mojeure

partie est deineurée en mains étrangères. On a

uceusé les volontaires de St, Audré de la plus

grande partie des désastres ; ondit qu’ils conser-

vaient rancune aux habitans de St. Benoit, à cause

de leurs querelles réitérées dans toutez les élee-

tions et surtout dans celle de 1834. Quoiqu'il en
woit, il est un fait certain, c’est que le village de

St, Benoit n’est plus qu'un amas de ruines,
Après In destruction de St. ,enoï, In grande

partie des troupes, revient immédiatement à St.
Eustache ; et un détachement se rendit à Ste

Scholastique avec les volontaires de St. André.

Surla route ils réluisirent en cendres la maison

de M. Jacon BansaLLou et celles de M. Mason
de la Belle Rivière.

Le villags de Ste Seholastique était dans la
terreur,tous les habitans étaient dans des angoisses

difficiles à neindres ils sattemtaient à voir leur vil-

luge éprouver le sort de St. Benoit, carils wavai-

ent que trop secondé fes vues des chefs ribelles de

eeluici. Cependant le village fut épargné, à la

sollicitation des loynux de l’undroit et les troupes,

après s’être bien assurées que rien n’était plus à

craindre de la pat des rébelles, retournérent à

Montréal, laissant le comté du Lac des Deux

Montagnes ausaï calme ct aussi épouvanté que,
trois jours avant,il était agité et oudacieux.

Sou excellence Sir Joux COLLORNEà son re-

tour du Grand Deulé ne s'arrêta qu’un instant à

la Riviere du Chine et ee renlit immédiatement

à St, Martin ; là 5e reposa quelque temps chez le
curé, où MM. Paquivet Destves cureut l’hon.

neur de lui parler. Son excellence les reçut très

cordialement, et comme ces messieurs lui expo-

s¢rent qu’on menaçait de commettre de nouvelles
violences à St. Eustache et de mettre le fou à de
nouveaux édifices, son excellence cut In bonté de

dépêcher des cavaliers avec des ordres exprès

pour empêchertoute violence quelconque. Son

excellence eut mémela complaisance de laisser

un ordre semblable entre les mains de M. Dese-
VEs qui devait la montrer au commandant de

ment à St, Eustache. La conduite de Sir Joux
Cot.bonxe pendant toute cette campagne a été

remplie d'uno douceur admirable, ct ses troupes,
officiers et soldats,méritent de grands étoges; il est
malheureux que Pon ne puisse adresser les mêmes

complimens à certains de volontaires,

Le 17.—Ce jour là était cn dimanche. La
taesse fut célébrée 3 mais Wien tristement dans

une maison d'école ; le curé de Ste, Ross nvait

cu li complaisance de prêter les o:nemens et tout

ce qui Était nécessaire pour le SL sacrifice. La

Incsse se dit ou même lieu pendant quelque temps

après quoi on prépamia maison de M. P. Lavto-
LETTE de Montréal, qui l'avait généreusement

offerte & M. Paquin. C’est encore le bas de cette
maison qui sert de chapelle à St. Eustache; le
haut devait servir de presbytère, mais le frère do

M. LAVIOLETTE qui l'occupait et devait aller s’é-

tablir à St. Jérome, n'ayant pu s’y fixer M. Pa-
QUIN dut se pourvoir d’un autre presbytère et eut

plusieurs fois à changer de maison, jusqu'à ce

qu’enfin il alla s’établir dans la maison d'école.
On s'occupe inaintenant à réparer le couvent

de manière à ce qu’il puisse servir de chapelle en

attendant que la libéralité du gouvernement mette

à mômede reconstruire l’église. Une partie de
ces reparations #’éstfaite par souscription volon-
taires ; mais les habitans réunis et épuisés par In

guerre civile ne souscrivent que froidement; M.
PAQUIN est obligé de faire la majeure partie des
frais.

La messe se diznit pareillement dans une pe-
tite maison au Grand-Brulé, M. Paquix ct
M.Drseves étaient chargés de la déserte de
celte paroisse et il étaient obligés de s’y rendre  

 

chaque nouvelle troupe qui viendrait successive- ;

|

ciéontreai Samedé 12fat
Laquelle voie. Tous les autres chels furent arrêtés hour tour, de In Rivière du Chêne, tous les di-

manches et fêtes pour yfuiro Poffice. Ce fardeau

demeura sur leur épaules pendant environ deux
mois, jusque rers le milieu de février dernier, alors

M.MenarDei-devant Vicaire à Berthier se ren-
dit à St, Benoit commecuré.

18—Ce même jour daus l’apès midi une re=
quête fut dressée à la häte,et le lendemain elle

fut présentée pur M. Paquix lui même, clle

Était conçe ences termes :—

A Son Excellence Sir John Colbotne, K. C. B.

C. H.,Commandant des Forces de sa Majésté,
en cette province : 

 

QU'IL PLAISE A YORTRE EXCELLENCE,

« L'humble requête des Curé,Vicaire, et habi-

tants de Ia Paroisso de St. Eustache, Rivière du

Chane, expose respectucusement à votre Excel-
lence : Queln majorité des habitans de cette par-

Oisse à toujours été loyaleet attachée au gouv-

crnement de la mère patrie.Quela presque totalité,

de ceux qui se sont trcuvés dans la malheureuse

émeute qu'ils déplorent et qu’ils détestent n’y ont

étl engagés que par contrainte, par menaces et

par violence.

Que le camp tenn par te Dr. CuEntEn a été

totaiement abandunné Dimanchele trois du cour-
unt, sur njonction qui en avait êté faite la veille

par Wir, H. Scur1"M. #, P,et Emeny Fene,
écuyer, lesquela, au péril de leur vie, avaient

reursi à faire retirer chez eux lous ceux qui sy
trouvaient, de manière quele lendemsinil n'é-
tait occupé que par un jeune homme de scize
à dix sept ans.
Que ce n’est que par un rassemblement de

personne factieuses,étrangères à leur paroisee qu’il
ont pu y reunir, de nouveau, certain nombre de

leurs co-paroissiens pour lenir leur position hos.
tile au gouvernement: Qu’il est notoire quela

presque totalité de leur village à toujours été ré.

gardée commetrés loyaleet pour cela maltraitée
du parti factieux; qu’à l'approche des rébelles, les
citoyens ont Cté forcés de preudre!a fuite, et
qu’à leur retour ils ont cu À déplorer la ruine de
leurs proprietés et qu’ils ne peuvent pas même
enjouir encore pour la plupart, d’autres en ayant
pris possession, qu'en conséquenceils 5e trou-
vent dans le Chemin sans aucun moyen de sub-

sister.

Qu'enfin ils prient votre Excellence de rece-
voir l’assurance et protestation do leur fidélité
et de la faire agréer à Sa Très Gracieuse Majesté
leur Reine Victorin.

Etles soussignés ne eessoront de prier pour la

conservation des jours de Voireexcellence.”

Cetlo requête était converte d'un grand nome

bre de signatures quoique recueillies dans un seul

jour. Son Excellence sir Jyhn Colborne In

reçut avec bonté, on paruttrès satisfait. et Jonny

immédiatement un ordre à M. PAquiN pourfaire
fentrer les gens dans leurs propriétés, les enga-

geant à s’ytenir paisibles et tranquilles et leur
garantissant la protection«es loix: |

Les corps des malheureuses victimes de Ia ré-
hellion étaient encoreétendus danslos diterens ene
droits où ils avaient reçu le coup de mort ; ce mé-

me jour ils fureut ramasséset enterrés hors du ci-
metière ordinaire et sans cercueïl. On en trouva

25; quelques uns avaieut élé omportés par

leur parens, Trois autres corpa furent enterrés

tout dernièrementle vingt deux mars; «Jeux forent

trouvés dans lez décombres du presbytère et lau-

38
du mieux qu'il lui fut possible dane la petite des
meure où il était ot se rendit avec oux auvilla-

ge. Cesdeux messieurs Écoutérent avec patience
les demandes quileurfurent faites, arrétèrent la!
fougue de quelques volontaires de St. Eustache
même, qui paraissaient un peu trop ardents et qui
semblaient peut-tre vouloir profiter des circons-
tances pour assouvir leurs animosités personnelles,

commencèrent

à

fairo renaître la confiance dansle
gouvernement ; aprés cette visite les habitans fu-
Tent un peu rassurés et commencèrent à rentrer
dans leurs demeures, les deux mogistrats s'en ro-
tourndrent le londemain emportant avec eux les
bénédictions d’ungrand nombre de personnes de
St. Eustache. Îls se rendirent jusqu’à St Benoit
pour y rendre les mûmeservices.

18

Le 20—Deuxofficiers M. GmFrIN lieutenant
du 32e régiment, et M. Ormsbr, lieutenant des
royaux, avec trente deux hommes de trou-

pes sous son conunandement, furent envoyés à

St. Eustache pour faire observerla paix ot la tran-
quillité, désarmer les habitans, ct faire remettro
lous les effets qui avaient été enlevés duns le pil-
lnge. Ces deux Messieurs pendantleur séjour à la
rivière du Chêne remplirent leur devoir avec ex-

= ene
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cause, dans les relations fréquentes qu’il a été
obligées d'avoir avec les habitans. Nous produi-
tone d’ubord la lottre qu’il écrivit en réponse à M-
PAQUIN à cette occasion, puis le certificat lui-
même.

Mon CHER MONSIEUR LE CURE,
J'ai eule plaisir de recevoir votre lettre du 16e

courant, et jo vous envoio ci-inelus le certificat
de co que je mo trouve autorisé de déclarer de la
loyauté de vos paroissions.

Je mesouviendrai toujours avec beaucoup de re-

connaissance des marques d'amitié et de civilité
que j'ai reçues de mes amin de St, Eustache,pen-
dant tout le temps de monséjour dansce villoge,
et particulièrement de leur adresse au moment de

mon départ; et si mes devoirs me rappolaient
jamais à cette paroisse,je serais hienheurenx.

part et croyez moi,

Mon cher curé,

Votre ami

F. FE. GRIFFIN,
Licut. 32¢ Régt.

Montréal,17 février 1838. actitude et gagnèrent l’affection de tout le mondes
par leur patience et leur facilité à écouter les de-
mandes ct les raisons de tous ceux qui vinren,
s'adresser à eux. Une annonce fut fuite pour aver-
tir les habitans de remettre leurs arsnes,en leur pro-
mettant que ces armes leur seraient rendues, sitôt
que Is paix et la tranquillité serait rélablie et que
ln crise présente serait passée.Aussitôt après cette
annonceles armesfurent apportées en'grand nome

bre. On demanda aussi le serment de fidélité
ct tout le monde,sans exception, s’empressa de le
prêter cntre les mains de M.EUGENE GLONENSEY;
magistrat et juge de paix de St. Eustache.
M. Grirrin et M. Onmssy pendant leur séjour

à la rivière du Chônereçurent, plusicurs fois, dea
marques de Pestime qu'on leur portait. Ils en
partirent versie milieu du moisde février der-
nier, Les citoyens du village oyant appris la nou-
velle de leur depart,firent aussitôt signer des ad-
dresses pour leur témoigner le regrêt qu’ils a-
vaient de les voir obligés de quitter St. Eustache

les feliciter de Pexactitude avec laquelle ile avoi-

ent rempli leur devoir, et pour les remercier des
xervic:s importants qu’ils avoient rendus à la pa-
roisse. Beaucoupd'effet pris et enlevés pendant

les désordres qui avaient cu lieu, furent rendus

aux véritables propriétaires par les ordres otles
soins du M.le licut. GriFFiN ; Îlest vrai qu'il
en est resté encore beaucoup entre des mains
ttrangères, mais c’est parce quele pillards prirent
des mesures pour les soustraire aux recherches
qui en furent fuites. M, GRIFFIN se rendit jusqu’à
St. Benoit, Ste. Scholastiqua et St, Jérôme pour

yrendra les mêmes services qu’à St. Eustache,

merita partout les mêmes éloges. Lorsquo ces
deux officiers quitérent StEnstache,la tranquillité
y était parfaitement rétabli.

Nous na devons pas oublier ici de parer de
M. Cas. L. DuMoNT scigneur et juge do paix,
ninsi que do M.EUGENE GLOBENSKY aussi magis-
trat et juge de paix de la Rivière du Chône. Ces
deux messieurs contribuérent à rétablir l’ordre et
In tranquilité, et meritent certainementdes éloges
pourtousles services qu'il ont rendus à leurs com.
patrioles dans cette occasion. M. LEcLuRE ma-
gistrat do Montréal doit aussi avoir en part de la tro dans la maison seigneuriale ; il était impossible

de les reconnaître, ils étaient presque cutièrement
brulés. '

Le 19—Laterreur régnoit encore parmi les
habitans de larivière du Chôrect plusieurs n’o-
saient encore rentrer dans leur demeures. Son
excellence Sir JonN en ayent eu connaissance

par M. Paquin, députa a St. Fustache deux ma-

gistrats de Montréal, M. Dz RocHEBLAVE et M.
LAFRAMEOISEqui s’y rendirent aussitot. Ils arri-
vérent i la ferme du domaine pour rendre visite à M.le curé PAQUIN, pendant qu’il était encore à

Montréal ; M. DkskvEs était seul. II les segut |

gratitude des habitans de St. Eustache.

On à souvent prétondu que la majorité des

habitans de le paroisse de St. Eustache avoit tou-
joura été loyaie ct attachée au gouvernement de
sa majesté,c’est te qui était marqué surtout dans
uno requéte adrexste à son excellence Sir Join
CoLBORNE, C’est pourquoi avant de terminer ce
petit journal, nouz allons donner quelques cortifi=
cats authentiques qui le prouvent Lien clairement.
Le premier vient de M. Garmin, lieutenant du
32e régiment qui à résidé assez long-tempe à la
Rivière du Chône,où il à eu toutes sortes deren-
seignements, pour en parier avec connaissance de

P.S. J'ai écrit lo certificat en anglais, si vous
Paimez micux en français, éerivez-moi.

‘ F. E. G.

*“ After a rosidenceof nearly two months in the

Village of St. Eustucle, during which time 1 had
every opportunity oflearning the political opinion

and conduct of the people of the Villoge and Par-
ish, it is my firm opinion and belief that a large
proportion of the inhubitants (particularly those of
the Village) have ever been loyal ; and that the
Village was taken possession of by the Rebels of
St. Benoit,Ste. Scholastique aud St. Jéromo, and

made the seat of their operations, as much to
punish the loyal inhabitants of il, as from other
causes.

(Signed) F. E. GRIFFIN,
Lieut. 32d Regt.

Montreal 17th February 1838.

Le second certificat que nous avons à produire -
cet de M. MEncien, curé de St. Martin, du capi-
taine BetaNGEN, de deux Messieurs PARIZEAU
do la même parois-e.très connus par leur loyauté.

Il est conçu ences termes.
Nous soussignés, certifions que nous avons va

un grand nombre d’habitans de St. Eustache, au
moins trois cents cinquante à quatre cents, répan-

dus dans notre parvisse, fuyant la rébellion que les
gens de St, Jerome, de St. Benoit, de Ste. Scho-
Instique et quelques rébelles de St, Eustache
exercnient dans le village de,St. Eustache. Outre
un certain nombre de citoyens de celte paroisse
retirés à Montréal, nous avons vu les capitaines
EUSTACHE CHEVAL, JULIEN CHOQUET, MAx=

IME GLonensky et Gannier LErrnvrE come
mandant des volontaires de leur paroles etd’autre
part. .

(Signé,)  F. R. MERCIER, ptre.

F. P. PARIZEAU,
LOUIS BELANGER,capt.
JOSEPH PARIZEAU.

St. Martin 18 mars 1838.

Nous pourrions citer encore plusieurs autres
certificats sur In même matière, mais nous nous.

bornons à ceux-ci,parceque nousles croyons plus,

-    
retour des capitaines de milico de St. Eustache.

AXTOURS DES CAPITAINES DB MILICES.  
  

Ayez la bonté de saluer tous mes amis de ma -

La compagnie de M. Gasrizt Lzresvam

capt. du Sud de la Petite Rivière du Chône con-: .

i

RS

que euffisants. Nous ne nous permetirons aucune tous
réflexion après des preuves aussi claires; il suffit ©
de diro que ln loyauté de la majorité des habitang

de St. Eustache eut suffisamment prouvée pouË . -
qu’on ne la révoquo pas en doute. Néanmoins ::: “
nous nllons ajouter à cos preuves, en donnant là * ‘!

tien 78 miliciens repartis ainsi : DRE
49 loyaux dont 17 volontaires, —
26 rébelles, Co, RAT

?

dtgral
th Ripe25 majorité de loyaux al eR :Lacompagnie doM.Basics JuiskoCasques."

duChôge91"
Lhe

Be

eapt. dé'Nord de la Potto-Riviôte
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dol Kattctio St. Louis, repfeime 27
milloiene, repartiécomme suit :

KB loyaux dont19 volontaires |
"26rébelles 4

6 majorité desloyaux

La compagnie de M. G. PuiLcirs” du
village, capt. de la Cûte des Angus; ‘Core
St. Jean, Cote St. Augustin, et du Petite
Chicot, contient 122 milliciens, ainsi re-

rtis : .
108 loyeux dont un volontaire,
19 rébelles,

84 majorité des loyaux
La compagnie de M, GENTLE, marchand:

du village, capt. du Grand Chicot et de In
Cote St. Charles est composée de 126 mi-
liciens repartis comme suit :

66 loyaux dont un volontaire,
21 rébelles.

45 majorité des luynux auxquels on
peut ajouter 88 patrivtes modérés qui ont
pris la fuite pour ne puint prendre part à lu
révolte.
La compagnie de M. Duntox, capit, de

1a Grande Cote et de la partie sur lo Lac
renferme 92 miliciens dont

72 loyaux parmiles guels | volontaire‘
20 rebcles |

52 majorite des Inyaux
La compagnie dont M.W. H. Scort,M.

P.P. était capt. est composée de 132 mi-
liciens uinsi repartis ;

87 loyuux dont 20 volontaires
30 rébelles,

57 majorite des loyaux auxquels on
peut ajouter 15 patriotes modérés qui ont
pris la fuite pour ne point prendre part à
la rébellion.

La compngnie de M. Eustache Cie.
VAL DIT ST. JACQUES, capt. du Petit-Brue
lé, de la Côte St, Louis, des Corbeslles et,
des Bouchards renferme 137 miliciens, ainsi :
repartis, }

78 rébelles.
59 loyaux dont 17 volontaires.

 
19 majorité des rébelles

Dans cette partie du Petit Beale, il n'y
avait au mois de juin dernier, sur le retour,
du capt. CIKEVAL, que trois reconnus com-!
mo tels ; mais comme les habitans de ces’
Cotes sont proches de St. Benoit et ds Ste.
Scolastiquo ils eurent à essuyer beaucoup
de persécutions et d’avanies de fa part de.
leurs voisins: on se porta même jusqu'à:
tirer plusieurs coups de fusil dans les mai-!
sons de deux habituns respectobles (*) en!
haine de leur politique ; on brisu des gran!
ges et de clotures ; on faisait presque con;
tinuellementdes processions nocturnes pour!
inquiéter les loyoux, ou mutillait leurs ani.

maux, enfin on les persécuta tellement que
plusieurs furent assez intimidés par les mme-,
naces et lea exemples qu'ils nvaient sous!
les yeuxqu’à la fin ils sctrangèrent du coté;

I| du sécrétoire civil. Enfin, dans cemoment-
|siptbure monde re repose eur la générosité

“pense de leur fidélité au gouvernement de
[pei Mnijeuté,

|| roissiens n toujours été luyale et que c'est à

(| persécutions et des avaries comme l’attes-

|| tent les papiers publics. Que c'est pour

   

. J , = EPA a ee !

ot 82procurdrentdes gerificass de leur Joy.
‘auté et dè leur bopne cudujte.’ Ils prirent +

des estimateurs qu'ils payérent à leursfie
et remirent leurs estimation Catre les mains

||
du fernement, et sur la bienveillance del!
‘von excellence, et l’on dit ouvertement”:
que c’est probablement l’intention des outo- |
16 d’employee une partie des fonds disponi- ;
bles de la province pour reposer les peres-i
qu’ont encourues les loyaux rujete, en con-!
sbquence d’une rébellion à laquelle ils ont |i
résisté de tvut leue puuvoir et en recom- +

1

On a aussi foil une estimation de l’église
de St. Eustache, de la sacristie,du presbyté=
re et des dépendances, dec vinements et des
vosee sacrés ainai quo du couvent des 2Œurs,
et une requête à été adressée à son excele
lence Padministratenr de la province, elle

est conçue ences termes: 7
À sun excellence sir Joss CoLBORNE,

administruteur de Bus: Canada et commans

provincesetc, ete.
Qu'il plaise à votre excellence,
L'huwble requête des curés et marguil-

liers de l'œuvre et fubrique dela parvisso de
St. Eustache, comté du Lae des Deux
Montagnes, district “de Montréal, expose
respectucusement à voire excellence,
Que leur église,sacristie, presbytère, cou-

vent et leurs dépendances vont devenus la
proie des flunmes duns la rébellion du 14
décembre dernier.
Que leur paroisse se trouve maintenant

suus temple et eany édifices paroissiaux, el
dans Pimpossibitite de les relever reule, tui -
née qu’elle est par le pillage ot par Ja perte
dutemps que la plus grande partie des ha
bitans i soufferte en se tenant caches loin
de leurs demeures pour wiettre leur loyauté
à l'abri de la révolte,
Que la grande majorité de leurs co-ja

cause de cette loyauté qu'ils ont rouflert
depuis mil-lunt-cent trente-quatre bien des

celte raison que dez rébelles étrangers à rette

paroisse sont venus Semparer de ce village,
disant qu'il valait mieux exposer des loyaux
que des patriotes.
Que rour écraser la rébellion dans ce

comté, les troupes de sa mnjesté ont Été
uerompagnées d’un grand nembre de vo-
lontaires de cette paruisse, i

Les humbles petitionnaires en appellent
à lu justice de sun excellence pour qu'elle
décide s'il est raisonnable qu’une paroisse

 
|

tandis qu'il y en avaittant de plus coupa-}
bles. ts vollicitent de plus son attention
pour qu’elle exaroîne oi tre indemnité nee‘
cordée sur les fonds disponibles de ln pro-
vince ne serait pas un moyen equitable de
soulager les malheureux, sans nuire a ceux
qui n’ont rien souffert,

Pourquoi vos suppliants prient votre ex

dant de forces de ea majesté dans :es deux]!

| pratique pendant les vacances, aniexé au res

porte, elle seule, tout le poids des malheurs, :

 

 

 
  

  

prose su ares mie rue . ° Tn —
ee re en emgaa ty poet À i ¢ z.~Usnz ,
mârquis deNesthumpion etie pray otde gaFénourellerplug affreate éncoro af) ECELLENTE oFFRE Use personne ollie [uoznpis,—La Senfinclle de Frederic,
Fitawilliem, quitous: les trisse, dégipiter.
rent'opposées aux pétions. =i 1b A
“Lecomte do Shrewsbérry' donba' avis

qu'il mettrait bientôt sur le tapis la question
des sermens catholiques. -
Dans la chombre des - commuñez,. Mu

Blackstone fit mution que l’imfrimeut du
Mornirg Chronicle et John S. Poulter, éer.
fussent traduits dovunt la barre de la çham-

bre l’un pour avoir écrit, l’autre pour avoir

imprimé que M, Poulter avait été privé”de
son siège par une majorité corrompue, ete.

Après quelques remorques de M. O'Éb"

3

i

| mpisons ont Été, consuinées à la‘fois, C’est av

if

‘Chatleiton,Caroline du. Sud. - Plus -dg 1000

moins Je tiers de le 7ille qui se trouve entière-
ment reduilé en cendres.Plusieurs personnes ont
peri dans celte terrible catastropheLa perte tan,
-en maisons qu'en marchandises est estiméedif.
{tement de trois à six million de piastres.
Lesassurances seront hors d'état de payerplus

-de cinquants pour cent.
#v My a:vraiment quelque chose d’incemprés
hensible dans le nombre et Pénormité des ac-
cidons de tous genre dont l’unionest le théâtre.
. \  

15 Lord Dupan.—Le gouverneur général est
arochainement attendu. Son secrétaire militaire nell,e ette motion fut reçue. J

La chombre s& forma ensuite en comité |;

sur le bill de lord Glerelg pour l’abotition
de l’esclavoge. .

“Les demidres nouvelles reques en Afl-
EtreCe Bunoncoient les ingu-
HuondeCôte et Nelson. |  

DNouscroyons devoir tevenir sur l'alfrire du:

Juge Rolland et duClere de ta Castonne vu gira!

ll est dans cette affeire un point important sur

Le correspondant anvayme du Canadien, en:
donnant son fonnéte nattation des procedes qui +
eurent fieu, et en la soumettant au public, l’a

croire ue son erreur sur celui-ci à été putfai-
temcat volontaires Le correspondant dit ques
“le Juge Holland ordonue au greffier de la

couroune, en lui mettant un modéle culte les

mains, de faite surtir une régle, nisi causa, re.

tournable le lendemain, (25) et de la faire sis

Bnifier, et c'est ainsi, ajoute 1-11, que l'anfuit
ordinairement juger le question d° la sufisunce
ou de l'insuffisance d'un rupiport à vn wrat.”
Nous nions formellement que ce soit lu manière

ordinaire de faire jurer de bi sutlisence où de
l'insaffisance d'en tel writ La maniere de
l'éprouver et êtis de donner les moyens de

faire véellement sortir le wait ; c'est-a-dire,

c’eut été de donner ai greffier de Fe courvase

un ordre écrit, lequel eut Été, comme cela ce

cots, on que le juge signät 1ui-mume la régle
ociginale, dont le greffier acrait tnmeciates

ment expédié une copie, sur Li demande des
parties. Au lien de cela, l'honnite coprespon-

dant nous dit que le Juge Rolland + mit un
modile entre les mains du greffier.” Nous
aimerions À savoir si vraiment le correspondant
du Canadien est sérieux en écrivent ceci, et
s'il pense et oserait dire quele greffier ent êté

justifiable d'émaner une règle de cette impor-
tance sans aulre chose pour s'ppuyer que le

modele du Juge Rolland ?

"le cot. Couper, s'est installé pour lui dans les
! bfitimens qui servaient de chumbre du porle-

F

Ye ™ .
Tota dvs embellissemens et des améliorations

| ee

vue fenille de celte ville a trouvé convenable |,

de reproduire La coirespoulance du Canadienrpg, L'Envrece,

dans laquelle sont contenus tant de Caussetés-® >. |

fait si correctement en tous les points, A Plex. !

ceptica du pins esseaticly que l’un est furc def le prétendu nom de patriotes

ent, Nous ne savons trop jusqu'a quel point

par e719 public Instré dans Je Morning Courier.
de donner la pension at le logement gratis
pendant six mois & quiconque voudralui prêtez
£60 payables dans 12 mois avec l’intérét à 6
pour cent. Certes, voilà une offre avante-
jeux,

Mexique.--Une correspondance officielle

de M. Deffandis insérée dans les journaux de

New-York annonce que l’escadre française
stationnée sur les côtes amésicaines déclaré

toute la côte du Mexique en état de blocus,par
suite du refus qu’a fait le gouvernement Mex-
icain d'accepter loltinatum du cabinet de

France.Les hostilités vont sins doute commecer.

L’escadre du blocus se compuse d’une frégate
et cinq briks et doit se renforcer encore d’une

ou deux frégates et de deux briks. Il parait
que la France est patfaitement décidée à obe :ceci est convenable ec quelques personnes

"ffünvent cette démarche singulière.
£, Cependant, tout bien considéré, il est peut
Être aussi bien d'utiliser cet éditice de quelque
manière, el peut-être que le nouvel hd er

Égurs de sa to:tune et dde va a.unifianée.

l'our L'.tmi du Peurle.

serait en vain que j'essaictuis à vous expri-]l

mer la dutleur avec laquelle jai alé en

"quelque sole temoin de Fimprodent, et
inzrate cunfuite de quelques ui, qui sous

| mais en vainghereusement pour veur hunhetr,

Là secouer le joa "d'un gouvernement qu’ils

y osent appeller tyrannie. flèlas, que de de-
matches en voin ! que de dépzrss inutiles!

que d'ingratitade ! que de témérité ! et plus
encore, que de sang tépendu iuntiement !
que de larmes anètes coulent encore ! et nes

me, que d'offenses à Dieu! et tout cela jour
quoi 7? Pour toubler le bonh-ur d'un praple
heureux et trangnille sous un heureux gous

vemnemant. Quetest le résuitél. de leur at-

tente ? el que sont déveurs les malheureux ?

Bien lein d’y avoir gagné quelque chose ils
ont beeucour perdu, et maintezant que leur

sort est triste ! Les uns sont exp triés, peut

être à jamais separés de leur famille chérie,
les autres ont succombé sous le ferennemi dans
une bataille.d’autres geudssant dans les prisons
et plus encore, d’autres ont déji subi le chati-

ment dû « leurs offences ! Hélas que ceux té-

moins de ces supplices doivent ètre pénètres

de donlrar pour leurs compagnons et d’amères

Fegrets de leur temétaite couduite qui an lieu

J'ai eu les plus favorables occasions de con-
naître ce que les américains, généralement

’ Quoiqu'étoigné de mon pays natal que ii

J ehéns tours, je ne suis pes moins sensible
lequel nous appelons Patlention de nes lecteuss. fau bonheur de mes chers compatriotes. Ce

ont essaye,

de les mener à Ja gloire comme ils l’esp-raient,

les mêne au tom’eau! | .
' Chas. Tait.

tenis une entière satisfaction.
| ———

1} parait certain que les banques de New-
res 4reprendre Jours puiemens en espèces

“le 16 dit courant. Ilest très probable que si
Lacs ban ues donnent ce bon exemple, les no.

“tres le suiviont ; on assure qu’elles sont main-
+ . x
tenant préparées à cet effet.|

 

Le Times de New.York dit qu’il n’est pas
‘ parti moins de 18,000 lettres ou paquets, pur le

} paquebot Sirius.

Naison.— Le temps est toujours inconstant,
De lu pluie tous les jours, point de chaleur. 

ion, annonce qu'un inceadis a consumes
cing ou six maisons à Halifax, et ajoute que
le feu était, sans aucune doute, l’œuvre d'un
incendiaire,
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Il s’est forint à New-York une compa-
gnie pour construire un chemin de tor, do
cette ville 4 Albany. Les travaux vont
commencer immédiatement. Cette route
sera bien plus courte que la navigation sug

la rivière. Le trajet se fera en 7 heures,

Il serait bien à souhaiter que les epécu

lateurs réalisent celte année le plan formé
depuis longtempsdétablie un chemin de fer
de Whitehall 4 Saratoga. La route entre
ces deux points est horrible et souvent
presque impraticable. Lorsque cette amés

lioration sera faite, le voysge d'ici à Newe

Yoik sera vraiment un voyage de plaisir.

L'ingénieur en chef du Great #estern,
M. Guo. PEARNE est miort des suites de
Paceident qui lui était arrivé à bord de ce
bateau. Un échappement soudain de is
vapeur avait échaudé. C'était un hom-
ue de grande mérite, et qui avuit offert se,

services comme volontaire pour le premier
voyage du paquebot à vaneur.

MM. James Mirranet Nr M'Kix-
TOSH de cette ville sont arrivés de Greenock 

| La saison cot tees peu favorable à l'agsicullute,
t — a

Baxeves.—Une ordonnance passée par le

dre leurs paiemens en espèces tant qu’elles
pourtont montrer que cels el avantageux à la

ysociété. Cola s'étendra sans doute jusqu'au

moment où les banques des Etats voisins ree

prendront leuts paienens ea espêces,

Le savant De. Gessner va faire dans le

Nouveau Brunswick les mêmes travaux,

dans la Nouvelle Ecosse,
  

On assure que l’Ang'eterre a reconnu;

j'indépendance du Texas.

I sera peut-être utile et agréab'e au pu-

blic de.connaître les membres ducomité des

chemins etde celui des marchés, Voici

leurs noms,

Comlé dvs Chemins.

L'hon. P, De Rochebluve.

MM. Joseph Sbuter

W. Rabert-on.

C. S. Rosier.

Turton Penn, parlant, pensent de ces troubles, «t d'apres Ce

|
jà Montreal dans le Brilish America.

j conseil spécial autorise not banques à suspen- ||

“ por

1} Le Great,Britainest le premier qui soit venu.

|

|
}

|
|
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3 Quebec dans le Cunadu, et sont montés

 

NaurnaGE.—Nous voyons avec regret

dans les journaux de Quebec que pas moina

de quatre navires sent échouts sur les cô-

‘tes en bas dugolfe.

AnRivaGES.— Nous avons enfin dans notre
t un navire arrivé celte année d'outre mer.

1
-
1
2

: : | i ji Mest chargé de marchandises de toutes sortes |
Zuolegiques et minéralogiques qu’il a faites} et pie ntût sa cargaison setu étalée dans nn,

magasins.
Nous ne pensons pas que les importations

soient bien considérables cette annee. Le com-
tmerce à êté si pou avantageux depuis quelques

années, et les troubles politiques avaisnt don.
né de telles inquiétudes l’année dernière, que

les ordres ont été peu considérables,

Charles Vidal et Paschal Bourbonière de St
Hyacinthe ent été liberés sous caution £1000,
ainsi que Louis Poulin de Ste. Marie, Enoch

Jacques de St Pie à êète mis en liberté sam

caution. Hier Joseph Gariepie de St. George

£1000 de caution ; Louis Laberge de mai
die, £200, Noël Duval, de Blairfindie £200;

Moyse Marchesault £200; André B, Lavaliée
de St. Eustache £1000,

o
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 {| cellence de vouloir bien prendre leur requête !
des rébelles. LA .. :| en considération; ila reposent lo plus grande | Nous avons eu occasion d'entendre à ce sujet
De tous ces retours il rézulte qu'il y uj !

FE . M, Leprohon.

Comilé des Marches

P. F. Leclère.

que j'en connais et leur entends dire, tous les)
jours, je dirai que zi me:siewrs les 1ébelles ont|

pensé et pensent actuellement avoir de fidèles|

Post:—Dorénavant le bureau de peste sen

ouvert les ditnanches, deux heures dans la mas

  

+ hk confiance dans la bonté de votre excellence, | l'opinion des avocats les plus éclaités de notre
. che 779 mniticiens, parmi le Sel . . ; ? !

St. Busta 9 imrlicieus, prarmi les quels et ils osent espérer de su générosité qu’elle
Jeur accordern une indemnité sufllsante

pourremettre ce qu*ils ont perilu, dans sa

520 loyaux dont 76 volontaires qui accom-

paçnèrent les troupes dans leur expédition,
206 rébelles, 53 patriotes modérés ; ce
qui laisse en favour des loyoux une mas
jorité de 814 Comme on prétend dans
quelques papiers publics et certaines cen-
versations que tous les patrioles soient des
rébelles, accordona leur pour Uninstant ce
qu’ils désirent et réunissons dansce calcul,
avec les rébelles, les patriotes mo:lérés qui
ont pris ln fuite pour ne point preniire part
à la rébellion, il restora toujours à la Ri-
vière du Chône en faveur des loyaux une
majorité dee 261. Los retours que nous
donnons ici nous ont ôté livrés par les ca-
pitaines eux-môm°s, et c'est d'après leur
propre témoignage et celui de plusieurs por-
sonnos loyales et respectables qu'on ÿ a faut
la distinction des loyaux et des rebalica,

Depuis assoz longtemps on disut que le
gouvernement indormniserait les loyaux su.
jets qui avaient squifert des pertes pendant
Ja rébellion ; plusieurs même s'étaient n-
dressés aux autorités pour avoir des infor-
mations’à cet effet ; on leur avait toujours
donné à aspéror._Enfin tout dernieres ent
esteorii an uvertissement par ordra de Son
Excellence l'Administrateur de ls province
Qui donne beaucoup à capérer. Nous le
donnons loi wot. pour mot.

ÿ ‘Government House,
Montreal. 7th March 1888.

Persons desirous ofapplying for indem-
niBeation for losses they may have sustiined
duringtho Revolt in tho District of Montreal,
are required to furnish detailed staitements
of tbe property iosl—correctcstimales of its
value and certificateaof tho mannerin which
it wae destroyed—with proofs verifying the
whole, and respectable references as fo their
sonduct and character,
On these documents being forwarded to

tho Civil Sccretary, the cases of ths claim-
oats will be taken into considération by the
Executive Government. '
By command vf His Excellency

he Administrator:
W. A, ROWAN,

. * Civil Secrelury,
Avsitt qu’on eut connaissance de cet

avertissement à la Rivière du Chêne, tous
les loyaux sujete qui avaient souflert des
pertes peadoatia rébellion firent leur comptes

(0) Jausm ob Evcraous CHEVAL DITS ST.
% air le monde se rappelle encore
e tappoité de ces dôsotires dans

aude ph on 0e souvient bien que
eus somos do nuit ponsérent leur furenes

rqu’é . démotir.) de M.Poaon a grange da  trouve dans le Petit-Brolé.

;| première eplendeur, et dans ce temple rele-
vé par voire générosité bienvaillante, votre | D'ailleurs voici l’idée qui se présente natn.
nom y sera béni, on y fera des vœux pour
la conservation des jours précieux de votre
excellence, et pourla prospérité du gouver-
nement de notre très gracicuse reine Victo-!
rin.

sa

Jerome 4 fatoure
m3 que

SA

Jan B. H Proulx
mafquo

£0
Pie-re u Filion

argue
Po Panui, Pos,

C. I,. Dumont, J. P.
I. E. Glubensky J. P
C. G. O'Doherty, madecin

Cetterequête était accompagnée du cer.
tificat suivant,
Nous soussignée cartifions de la loyauté

et de In probité intègre des des signataires
do la requête cisannexte. .

St.Bitache, 5 avril 183E"
Cus. L. Dumonr, J. P. “iors
Cus. G. O’Donerry, médecin, nt
J. Bowie, médecin.
Jases GexrLe, Mencuasr.
F. E. Grosensky, J. P.
F. Q. Deseves,pire.
STEPHEN MacKaY, major et noïaire.

On dit aussi que l’église du Grand Brulé
scra batie par \n généro.ité du gouvernement
et dans ce moment=ci des ouvriers Bont oc
cupés à St. Benoit à faire l’estimation de
l’église, vacristie, presbytère et dépendancua.

IN.) :

Tr motus

 

 

L’'AMI DU PEUPLE.
 

MONTREAL,12 MAI, 1838.
 

"NOUVELLE D'ANGLETERRE.
“Par lo.paquebot United States, do Li-

verpoél, nous avonsdès pouviiles plus ré-

ventes de deux jours ; elles sont de pen
d’importanee,

Pancemens- BRITANNIQUE.
Le 6, danslà chambro des lords-de nom-"

brouses petitions ont été présentées en fe-
veur de l'abolition immédiate de l’usclava»   ige done les Indes Occidentales. Can pits
ns furent pr €s entéos par lord Kingston, le

"

|| ce pouvoir fraverses la sue Mlotre Darce sans

barreau, tous sont d'accord quele modele du

juge holland était une pièce de toute nullité

et qu’il fallait au greffier de la coutonne toute

autre chose que cela pour l’autoriser à agir.

tellement à nous et à fous ceux qui veulent té-

fléchir. Si le juge Rollend avait droit de

donner au greffier, un ordre verbal, que ne lg

tail fait exécuter.

Fi est notoire que durant les séances d’une

cour, le grelfier exécute les ordres verbaux du

juge qui sont alors consignés sur un régistre ©

mais durant la vacances il west pas ténu de
répistre et tout ordre do.t être écrit.

Nous ne pouvons Lerminer cet article sane

. date quelques mots sur l'expression dont on

s'est servi uu sujet de celte nâleire, que les

choses s'étuien( passées sous le rideau. Ÿfne

s'est rien passé sous le ridean que.ce qui s'es,

passé loujouss § les délibération des, Jupes, ne

sont pas tonjonts publiques; tnais le gt

rien fait sous fe rideau. surtens -

Au reste-il eut été fort heureux pentHee

pour l'acteur le plus éminent dans cette affijre
alle sé soil paseée toute entidro derridra-un

rideau bienépais, ot quenulle mainfhgikEfôte
ne sail venue lo soulever. Nous esptrons190
si le-correspondant donne de nouveguxShick)

plus vesidiquement et plus honnätgméhi IN
——

i

AMCLIORATIONS.—il est dit “demand: et.
vous recevrez.” Nous avons déspandd et sous
avons segu.Nous avons demandé Et-rbdémandé

, ange TE 32 ns,
qu'on améliore 1a tue Notre DameAdddie
gnes magistiats ont écoulé nas prières par foie

importune. Dans une séanca tenue mercredi
il a été unanimement résolu que les membres
du comité des chemins consacrarsient £750 à
faire repaver la rye Notre Dame en commen.
gant ancoin de Thayer,etgllantdu’ edib du
marché neuf, autant que cela pousra suffire.
Glorieuse décision ! excollents magistrats !

1 Ainsi donc nons avons la doucepejspestive, de
«pousoir dans quelques sernoines,.nous promener
dans Ja Tus Notte Paine, dhs Asner! de nous
casser le”cou &ù rous sorames tn voiture, et de

nousfaire couvrir d’une boue épaisse et noire si

nous sym:nes a pieJ. Nous avons la perspective

danger de aoûsLoyer, même après un jour de

pluie ! hearoux citoyéns dé Montréal !-

 

 
INCENDIE EPOUVANTADLE.— L'ho:tsbie suis

srp'a jl

gnemens ainsi qu’il 14 proinis, il les Odopnara,

cains] ils se trompent beaucoup, car discut-ils

“après tout, les Canadiens sont heureux et
tranquilles sons leur gouvernement, et ont tort
de s’en plaindre. fs se tévoltent sans dioite
et sout nullement capables de supporter une

guerre,ils leur vaudrait autant essayer à mor-
dte la lune avec leurs dents. Ilest à espérer
que le gouvernement des Etats-Unis main-
tiendra autant que possible le droit de nullité
entre les deux nations (Ce qui cependant n’a

pas élé strictement observé)etdeteurera ainsi
umi avec l'Angleterre. Car heureusement

des rebelles ne sont que des varabon’s, ban-

dite, lonfers et topere, La plupart, ia crasse des
Etats-Unis, platot de quelques coins des
Etats-Unis qui n’ayant rich à faite Phiver
vetnier ont cuu tout aussi bon pour eux de sc
battre, (ainsi gagnant en quelque sorte Îrnr
fie ) que de demeurer chez eux à nenien faire

que loping el loafing.”
La majeur partie de la classe respectable se

dont moquë ct ont même pris pitié de la
conduite de cts pauvres rébelles, et les ont aj
pellés et appellent encore actueliement, Pat-

ryols !!! ! Maintenant ils disent que tous

cetto espoce de guerre, méritent d’être exécu -
tés et que ce serait la juste récompense dûe à
leur conduite Égaréo et qu’il n°ÿ à pas lé moïn-
âre douts que le gouvernement des Etats-Unis

loin de s’en itriter ne ferait qu’en approuver

Jaljustice du gouvernement anglais. lis ont
prédit dès le commencement des. troubles que
les vébelles n'y gagneraient rien, ct en ont ri à
gorge revélu, disant qn’ils ne préparalent que
de la bouillie pour les chats gni leur coûte
chère.

Voilä,sincèrement autant que j'en pnis ju-
get, lus,sentimens des amétieains pour la canse
dès rébelles et je les puise de ceux qui forment
14 premiere classe et non. des vagabonds.

Je termineraien disant que, comme Cana-
dien dévoué pour ls cause patriotique et Je
bonheur de mon pays, je regrette amérement
que la gouvernement anglais ait souffert de
tetles ccllises de messieurs les rébelles et que
sa conduite à l’égard des Canadas est une
preuve des plus satisfaisantes el qui doit cers
tainoment prouvez anx incrédules, son grand
attachement etsa bonne intention pou: l’in-
terôl et lebonheur des deux provinces.

Monsieur, très à la hit,
Votre serviteur dévout,

H 
+  de l'immense incendie de New-York en 1895. i Mivirue De CHENF, N, D.

avocats de leur cause parmi eux, [les améri= |

que les Américains qui ont adopté la cause |

les Américains qui ont eté fait prisonniers dans.

Benj. Hat,

Jos, G. Barren,

C, S. Rodier

H. E. Barron.

La magistrature n’a pus encore décidé

quelles seront les améliorations qui seront

faites cette année. Elle attend le rapport
quedoit fuire le comité des chemins sur les
bésoins les plus pressans des divers quar-

tiers. Au reste les fonds que la magistra- turc aura à employer cette année sont peu

j' eonsidératiles.

|
Ë, , ; + mnLame Gu nom de Lacombe a été mis en
| prison pour cours politique. Nous ignoroue
!

AnansTAmION ---Les jours derniere un

de qu'elle partis du district il est.

ENCORE N ACCIDENT DE LA VAPEUR SUR

LE Mississipi.

Un autre bateau à vapeur l'Ornoku a eu

sa chadiere éciatée par In vapeur ct pas

moins de 40 personnes out eu à soulfrir de
‘cet pecident 7 on Sen sont morts.

:

Le Dr. Morrison jugé pour haute trahison

à Toronto et acquitté, s’est sauvé à Young
Town, cn conséquence d’une informution
qu'il reçut qu’il devait être arrêté de nou-
vcaupour haute trahison.

ne compagnie, avec uncapital de cind

cent mille louis sterling s’est formée à Liver-

prol pour établir une ligne do paquebote à
vapeur entre cetle ville et New-York.

——

Le régiment du col. Dyer doit étre licen=
ciô immédiatement et payé jusqu’au ler

juin. On ne saurait trop louer la générosi~
16 de l’adininisirateur du gcuvernement qui
permet ainsi aux volontaires de se procurer
avantageusement de l'emploi pour l’été.

Les papiers du Haut Canada contiennent
une dépêche de Jord Glenelg, ui transmet
au nom dela reine, à col. M’Nabet av juge

en chef Robinson, les remercimens du 63

majesté pour les services importans pone

   Leu
+;dant la rébellion.

3
II|

La Pique est partie d’Hualifax le 23 avril *
avec divers détachemens militaires. On Pat. i

tend incessament,

Le Crocodile, autre navire de la ma.
rine royale est arrivé de ja Bermude i Halifax f
avec un détachement du 11e régt. et le Corn. b

wallis y est arrivé de la Bermude avec le f

reste de ce régiment.

tinée, lorsque les lettres seront prêtes à être
deliviées, rt dans l'après midi de 3 à 4 heures-

PROROCATION DU CoNsEIL SPECIAL.—
Samedi dernier, les travaux du conseil spé-

cal étant letinines pour le moment, con

excellence prononça ie discours de pro

gulion suivant. .

Messieurs. Dans une crise importante |
vous avez Été nommés membres du conseil
spécisl constitué par un ace du pares
ment impérial j nue mesure dont le monde,
je le crois, admetla nécessité indixpenss- ;
ble, par la longue négligence de tous les
intérêts du Bas-Canada,et par les évène-
ment récens.
La présence constante detous les mem- :

bre du conseil peniantcette session,etl'as-
siduité avec laqu’elle ils se sont occupés des
affaires du pays, causera, fen suis sur, une
vatisfaction générale. 3

Je vous remercie pour votre assiduité et
par l'attention que vous avez vouée aux
affaires qui ont été soumises à voire consi-
ration, et j'espère que lès ordonnances que
vous avez passées contriburont beancoup
dansles circonstances actuelics au bien due
du peuple. u

Les principsles mesures sur les quelles Ÿ |
atait nécessaire dappeler votre atteniion |
immédiste,ayant été passées, je crois de
voir osdonner ln prorogation du conseil.
Mairon du gouvernement. {
Montréal, 5 mai 1838.

Ii parait que son excellence a proves?
les comseillers qu'ils seraient de nouvest

réunis le 16 juin, à cetto époque Lord Dur
ham sera arrivé et prêt à commencer #
travaux et sans doute qu'alors les gra
questions scront agitées.

Arrarux.—Le Cincinnati Whig donne

détails suivans sur l’affrense explosion
Steamboat la Moselle.

* Nous arrivons de Ja scène d'horreur @#
gionnée par l'exploision ; et jo compe
nous avons déja publié, loin d’être €!
comme quelques personnes’ l’avaïent iy

est bien-audessous de l’affreuse. vérité-
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ambeaux dé‘coipshumains sont étengus le.

jong du rivige; ot-nous avons vy descadavres

tellement défigurés el meuririsqu’ils avaient à

peine la moindre rassemblance avec un corps

humain, Nous en avoiis vu aussi plusieurs

dont la tête ou les bras ont été entièrement

emportés. D'autres ont une partiede la tête

enlevé et d’autres ont les extremités inférieu-

res broydes et reduites en une espéce de gelée.

Des morceaux de chaudière et d’autres par-

ties du bateau ont été lancés à deux cent ver

ges du rivage $ quelques uns ont passé entière-

ment par dessus deux rangées de masons, un

homme à été ramassé du coté de Kentucky

ayant été lancé au travers de la rivière.

M. Broadwell, l’agant du bateau, dit que le

navire était extiaordinairement plein et qu’il

ne pouvait guére y avoit moins de TROIS

Cents personnes. Là dessus on n'én a pas

sauvé plus de 30 où 40 ; il est donc probable

que le nnmbre d's morts noyés où tués s'élève

2 DEUX CENT TRENTE OU QUARANTE PERSUN-

NES.”

2 ee recenseses ==

Les Garpes.—Sir Joun COLDORNE, a

reçu uu exprès hier, qui lui annonce l’en-

trè de ciny vaisseaux de guerre dans le port

de Québec avec “une BRIGADE DE GARDES,
——

Parinxav—Lne personnes qui arrive des
Etats-Unis, nous assure que ce chef de parti

est maintenant à Ssratoga. Tous les refugiés

Canadiens sont fort indisposés contre lui ct
Il y a une rupture ouverte entre lui et le

le Dr, Nelson, '

Le JOURNAL HISTORIQUE, des

événements arrivés à St, Eustache, sera

prête mercredi matin prochain. Ce petit
ouvrage forme une brochure de 96 pages,
sur beau papier prix 36 sous.

 

COMMERCIAL.

FMPORTATIONS PAR LE CANAL DE LACHINE,
8 mui.

126 quarts fleur, J. Torrance et Cie.
26 do do 0. Bostwick,

733 do do Gillespic Moffutt et cie.
165 do do G. Longley,
150 do do H. Jone: et tie.
23 barrils whisky, du
5 quarts putasse à ordre,

mar,
iL. Jones et cies

11 mai 183$.
450 quarts fleur,

352 quarts fleur,
250 pois,
22 potusse, Gates et Co.

120 cuchans vivans, II. Stevens.

$i=

Quebec

PORT DE QUEBEC.
“'ARRIVAGES.

4 Mai. 13 Marsde (
Louisa, Lumsden, 23 Mars de Lon-

Baes, à Gilmour et Cie. en leste pilote A.

Lavoie.
Cecrops, Finlayson, 29 mars de Londres

à Leonord Winsor, leste, pilote L. La-

rochelle.

Do

5 Mai.

Sir William Bensley, Gibb. 26 Mars de

Loudres, à Atkinsonet Cie. leste, pilote

C. Langlois. 7

Do

Mui.

Great Britain, Swinbum, 27 Mars de
Londres, por Montréal, cargaison génés

tale, pilote J. Langlois. ;

Devereux Bakidale, 7 Avril de Liverpool

à Symes et Russ, sel, pilote À Marseau,
5 passagers. ;

Ffizabeth, Norwick, 2 Avrilde Londres,
i Atkinson et Cie. leste, pilote £. Sa-
vant. .

Lotus, Samson, 30 Mars de Bristol, à

Pemberton et Brothers, leste, pilole J.

Gohbic.
Robert Quayle,Corner, 30 Mars de New.
Tort, A Pemberton et Brothers,leste,pilote

J’. Ponilloure. .
Renfrewshire, Wutchurson, 3 Avril de

Du

Do

Do

Do

Do
Liverpool, à Gilmour et Cie. fer, pilote.
G.0?Meara. .

Do Springhill, Auld, 8 Avril de Milford, 4

Laurie et Burns, leste pilote A. Lapointe,

Navire Retneo, Gorman, 3 Avril de Limerick,

àW. Price et Cie, leste, 3Ü passagers,
pitole J. Forbes:

Barque Stateley, Neggle, 30 Mars de Londies
à W.Price et Cie. pilote J. Lapointe.

 

DEPART EN DOUANE.
4 Mai

Goéllette Gaspé Packet,-Brulotte, pour Halifax

par H.J* Noad:
ais .

Do Two Brothers, Vignean, Ristigouche, pa
Gilmour et Cie. _,

Do John, Vigneau, Miramicni, par Rodger,
Dean et Cie.
 

ENTREE POUR CHARGEMENT.
4 Mai.

Goêlette Caroline, 35 pour Richebouctou- au
quai de Buteau, par Rodger, Dean et Cie

Basque Baltic Marchant, 363, pour Londres,
New.Liverpool, par W. Price et Cie,
—meatt

NAISSANCE.
A Bellevue, le 7 courant, la dame de P. Del-

vicheo, écuyer, à mis au Mende un fils.

DECEDE,
Le 30 avril dernier, messire Faangors Ra-

PHAËL PAQUET, curé de St. Gervais, âgé de
TI ans : il avait été ordonné le 15 août 1770.

  

CAP. X,
Ordonnance pour indemniser les per onnes qui,

depuis le premier jour ‘d'octobre, mil huit
cent traut-sept, ont participé à l’appréhen-
sien, l’emprisonnement où la détention dos
Persones suspectées de Iaute-Trahiion où
de Mendes Séditieuves, où :i In suppression
d'assemblées illégales, et pour d'autre fins y
mentionnées.
ITENDU qu’une insurrection à main armée

de certains sujets de Sa Majeste dans le
District de Montréal, en cette Province, arce in-

muse

tention de renverser le Gouvernement, et de pil- |
fer et détruire tes propriétés des -habitnate loy-
aux, vient d'être heureusement supprimée vis,
nou avant quo les insurgés cussent commis des
actes do meurtre, de brigandage, d'incendie, ct|;
d'autres crimes ou délits, et fait crsindre beau-<
coup pour la paix-et la sûreté dela Province ; |

 

et attendu qu’imnnédiatement avant et pendant lu
dite insurrection, et en comequence d’icelte, it

1 eviut nécessaire aux Juges de Paix, Officio » de i
Milice et autres personnes en aulorité dans cette
Prov nce, el à divers sujets oyuux de Sa Majusté, "|
‘’e prendre toutes les mesures possibles pour ap- 1
préhender, emprisonner, détenir et tiuduire eu |
Justice les personnes ncuusées ou suspeetres de |
-Participee à ln dite insurrection, ou d'aider vu !!
conniver à icelle, ou d'autres ménées séditicuses, |
dangereuses à lu pais de cet Province et & la sôr- ji
et do sun Gouvernement, comme aussi pour
vaincre ctsupprimer la dite insurrection, et pour ||
maintenir la pais de cette Proviies eb n-surer ls
ve et les propriétés de ses habitans ; Et attendu
qu’en ce fount quelques ung de leurs actes puu-
eut n’uvoir ps été strictement conformes à lu
loi et accompagnés du toutes les formalités re-
quises par elle, muis qu’il est cependant juste et
nécessaire que les personnes qui les ont fails ou
vonseillés suient tenues indemnes et mises à l’a-
nj de tutes actions vu autres procédures judi-
cisires dont, sans celu, clles pourraient ôtre mo-
lestées: Qu’il soit en consequence » rdonné et
status par Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement de cette Province, autori- 6 à oxé-
cuter la commission du Gouverneur Micelle, de
l'avis et consentement du’ Cpuacil Special pour
les affaires de la dite Province, constitué et ues
semble en vertu et sous l'autorité de Pucte passé
par le Furlement du Roysume-Uui de ta Grande
Bret gne et de l’Idunde, ducs lu première an-
née du régue de Sa Mujesté présente, intitulé,
** Acte pour établir des dispositions temporaires
“pour le Gousesnement -w Bas Ca nds,"et il
est par les présentes vrdontié ctalutué que toutes
a tions personnelles, instutices, accusations et
poursuites ci-devant inteutées, torméer, présen-
tées ou cuintueneïus, où mailleunnt yen fantes,
où qui seront ci-apres inlenices, fornices, préseus
tées ou commicncees, et tous jugciments qui ont
été ou qui seront obtenus sur iceties, si aucun ü
ya, et toutes procédures quelconques dirigées
contre quelque persone vu quelques personnes
que ce soit, Pour vu à raison d'aucun acte ou
chose par elle vu par elles fait, commandé, ordon-
né on conseillé depuis le premier jour u’Octobre
de l’un de Notre Seigneur mil huit cent trente sept
à Vetfet d’apprehender, emprisouner ou détenir où
d'élargir et mettre cu liberté nucune 1 ersonnes

| qui uient uté cmbrisonnées où détenues pour
Haute=T'rahison, suspicion de Haute~Trabison on
menées séditiensess où à l'effet d’appéheu er,
emprisonner ou détenir aucune persone eu wi-
Cunes pers bues qui aient été emprisontées Où|
détenues pour s'être ainsi tumulteaireuent et sé- -
ditieu-ement assemblées en armes, ou de disper.
sor par la force des armes aucunes porsunnes sine
siassemblées, ou de suppiimes la dite insurrecs
tion armée, et de décousrie et prévenir uus- u!
nutre des suedits procédés séditieux, où de dé-
couvrie et traduire en justice les personnes y con-
cernées, vu de maintenir lu paix publique et la
sûreté des sujets de Sa Majesté dauisleurs pesson-
ues et lenrs proj és, où de soutenir le Gour.

ernesment et lu Comtitution de celte Province
con re los mmehées et procédés sédiieux susdits,
sstunt Iuis U néant, et que toute personne pur
qui aura Été fait, cummund:, urtonnée ou cour
seillé aucun tel ucte vu chuse, sera li crée, dé-
chargée et indemiiisée, aussi bien contre Sa Ma.
j'até la Reine, ses héritiers et successeur, que
contre loutes ct chacune autres personnes,

Et qu'il soit de plus ordonné et statué par l'au-
torité snedite, que dans toute nctivn ou poursuit
qui sera ou aura Été ntentée où commencée dans
aucune cour de cette province cuntre aucune
personne où aucunes personnes, our et à raison

d'aucun acte où chose comme susdit, le défes-
eur où les défendeurs pourra où pourront plai-

der l'issue générale et donner cet ucte et lu wa-
tiere spécinle en preuve, et que si le demandeur
ou les demandeurs est ou sont déboutés où se dé-
»jstent de poursuivre où laissent péritaer telle ac-
tion où poursuite, ou si Un verdict où un juge-
mend, ert cendu vu prononcé € ntre le demandeur
ou les défendewrs en icelle aUrs ou auront droit
nu double dus dépens, pour lesquels ii autu où île
auçont même recours que date les autres eus où

les & pens :out alloués pue la loi aux deman—
deurs.

Et qu'il soit de plus ordonné cl statué par l’au-
torité susdite que si aucune action, instance, uce
cusation, information, poursuite ou procédure est
inte tée, formée, portes présentée, « Mminracer
où a lieu duns aucune cour de cette province
contre nücune personne UW AUCUNE  peSonnes,
pon ou à ruison d'aucun acte ou chose coms.
wos di, il seen loisible au défendeur où aux|
défendears en telle action ; information, pour:
suite On procédure, où à aueuri d'entrteux de‘
demander pur motion, vequêto où autrement, à
Ia cour où icuile a été où secs intentée, portée,
présentée, cnmmencée Ou aura eu Dieu, où sera

| pendante, si la dite cour est en session, si-
non, à aucun des juges de la dite cour d'em-
pêcher qu'il ne soit procédé ultérieurement sur
telle auction, instance, mccusation, information,
poursuite ou procédure ; el telle cour ai cile est
Et sessiun, OU aUEUS des juges de la dite cour,

| i elle cst en vacance, est par les présentes au-
torisé cLiequis d examiner le sujet de telle de-
mande, et sus preuve par le serment ou affidavit
de fa personne qui fait, ou des personnes qui font
telle demunde, eu d'aucune d'elles, où sur autre
preuve à [a satisfaction du la dite cour ou du dit
se, que lelle action, instance, accusation,
pvarsuite ou procédine est intentée, formée, por-
tee, presentée, commencée où « lieu pour où à
tnison d'aucus acte ou chose comme susdit, de
douurr un ordre pour arrêter l’exccution et tous
autres procédés dans telle action, justance, ac-
eusation, information, poursuité ou procédure ea
quelque état que se trouve mlors la cause, et 1a
cour où le Juge uui donnera tel-ordre pour arrêter
les procédures daustelle action 05 poursuite comme
susdit, adjugere aussi au défeudeur où wut
défendeurs, et celuisciaura où ceux-ci auront
droit de recouvret le double de res ou de leurs
devcns pour oute procédure qui aura eu lieu
danstelle action où purtuite après la passation de
cette ordunuance, et pour le récouvrement de tels
dépens il aura jou ils aurost ménie recours que
dans les cas où les dépens sont alloués p r la loi
nux défendeuss.

Pourvu toujours qu’il sera loisible à toute pere
sance ou à toutes per-onnes qui sera partie où
scront parties duns aucune telle action, instance,
we cusation, information, puisuite ou autre pro &-
dure, de demander par motion, requéte ou autres
ment, d’une manière sommaire, à lu cour, ou
elle aura été intentée, commencée, aura en lieu
on sera pendante, de rescinder, annuler où mettre
de côté toutordre donné par aucunjuge de cette
 ¢our pour la cessulion des proc ‘dures ou le pais-
ment des ddpens comme susdit, 4 condition toute.
{.i8 que telie demande vera formée dans les deux
premiers jours do in session de la dite cour ln
plus prochaine après que tel ordre aura été donné
par tel juge comme susdity et Is dite cour est re-
qui se d'examiner | sujet de telle demande et de
prononcer sur ieclle comme si la demande en
Première instance avait été faite à la dite cour;

 

 

 
  

 

 

| elles ue l'auraient paî 616confort à la toi,
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“ts comme come =

Et qu’il soit” de   
ung Îles parson -

tes élargi », miges où Ilhcurd cqqune étaisquand

seyunt censées et réputées l'avoir Sté légalement,
J. COLBORNE:

Ainsi ordonné et statué par l'autorité susdite,
et passé en Conoril Spéciel sous le Grand
Sceau de la Province, à l'Hôtel du Gouvers
nement, deus la cité de Montréal, le vingt
huitidme jour d’avril, duns la première
année du régie de noire souveraine dume
Victoria, pui la grâce de Dieu, reme de la
Grande Bretugue ct d'Irlande, Protectiice de
lu Foi, cle et l'an de Notre Seigneur, mil
huit cent trente huit.

Pac Ordre de Son Exce'lence,
Wu. 8, LINDSAY, .
Graffier du Conseil Spécial

 

 

LA COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUD-
SON, offre à vendre — .

73881 robes de Buffle
3085 peaux de bulle, repassées
2519 demie do du
1146 peaux d'orignaux et de chevrenil
856 do de carihoux, parchemin.

On pourra voir ecs peaux, pendant quelques
jours seulement, aux magasins de MM. Hieron
Russzt & Cik. udjoignant le Bureau de R, I.
MaiTLAND & Cik. depuis 11 jusqu’à 3 heures.

. Pour lee paçticularités s'udresser à
: ; JAMES KEITH,

Lachine.  — 12 mai.—tt, :

Pret du Havre.
ES Commissaires pour les améliorstions ct

À l'agrandissement du Havar vE MOsTRE4L
donnent uvis,qu’ils ont besoin d'emprunter une au-
tre some de CINQM ELLE LIVRES cours actued,
sous l'autorisation d’une Ordonnunee, ler. année
de Victona, chap. 23. L'argent duit bre payé
comme suit, suv ir:—

£1000, te 15 juin vrochain
1000, le 1 juillet do
£200, le 1 anit do
£1000, le 1 septembre do

L'intérêt qu’il sera convenu de donuer, sera
payable par semestre, les € de janvier et de juillet
de chaque année.Les certificats dis prêt scront de
£50 chaque, paynbles wu préteur ou au porteur.

Des propositions cachetées et endnssées * Pry
pr Havke ? pour toute Is Somme, où pour une
partie, montionnant le uur des intéréts, seront
reçues par lo soussigné, au Bureau des Commis-
saires, N©.17, petite rue St, Jucquer, jusqu’à
SAMEDI à MIDI, le 268 jour de Mai courant.

FRANCIS BADGLEY,
Secrétuire ugissaut.

 

— 13 aj 1838.

AVIS.
TRYOUTES persunnes qui ont des reclumation

contre le sucecssnu de feu M, NICULAS
RYAN, en son vivant de Montréal, Tonelier,
sont prides de présenter leurs comptes immediate-
mentut sonssigné, cn sun étude, rue St. Jue-
ques, et celles qui août endetlées € vers la dite
succession sont pareillement prices de payer im-
mediatement au Soussigné qui est ducment au-.
tu isé à dunner quittunce de loos pulesents qui
seront faiter.

J. A. LABADI",N.P.
11 Mai, 1828,

CARDESFOURLES MACHINES À CARDER
ie soussignés ont constuminent à vendre des

vardes et mouvement urecssuire pour des
machisvs à carder, d'une qualité sup’ur, et
qu'ils renderont à des prix tres has,

BUDDEN et VENNOT,
Pointe à Callière,

Monréal, 4 mai 1835 2m.

 

Ix Shérif de ce district considère qu'il est de
son devoir de Caire connaitre publique-

nt le zéle du Colonel WETHERALL, comman-
At da garnison, nimi que celui des officiers et
ts hommes sous ses vrdres, wu feu qui écluta à

dulrison commune de ce district. Sumediy le 21
Lu courant. Il les pric de recevoir ses remerci
duens pour Va tivité avec laquelle ils sc sont ten.
tus duns In cour de lu dite prison, pour rendre

ute l’ussistance que lu sureté de la Lutisse
aucuit pu exiger. Il eat juste aussi de remarquer
que la Pompe à Feu de l’Alliance s’est rendue
wussiêt sur les lieux, et ceux qui en avaicnt in
charge, méritent des louanges pour leurs ellurts
dans cette occasion.

Bureau du Shérif, Montréal, 26 mars.

Jardin Botanique
VE

GUILBAULT,
<Csle Ste. Catherine, Pied de la Montagne.
( N trouvera constumnment à cet Etablisse-

m=1t une collectlon de Pomuiiers, Prunicrs,
Poiriers, Cérisiere, Grosclliers, Gudelliers, ar.
bustes à fleurs, usbres foresticrs, muriers, plantes
vivaces, plantes butbeuses, Daklig, Roses, Pieu.
mes et uue collection considérable de plantes de
serre, pluntes mé--icinales, graines de fleurs, ete.
le tout à des prix plus bus qu'ils n’ont jamais été
offerts.

Les «rdres Inissés à Ja Librairie de M. C. P.

 

Lernoitos, ounu nouvel E ablissament seront |: vu a
ÎTA ayant été sollicité par plusieursexécutés avc pouclunlité. .

N. I$.—On peutluisser des ordres à l’ancien Eta
blissenent au Côteau Burron d'ici su 15 wad
prochuin,
— 14 avril,

E TIRAGE AU SORT du JARDIN BO
TANIQUE du GUILBAULT, aura li u,

positirement, le premier jour de Mai prochain.
yu gncors quelques lots a vendre,
— 14avril.

VENDRE ou LOUER.-—Une MAISON,
située à l’Aburd à Plouf, y rès du pont de

M Lachapelle, duns un endroit de commerce,
sree un emplacement, d'un nrpent Carcé, avce
reuiise, ete, il y u wussi un bon puits. S'adresse
2 Laurent PscroNgur les lieux.— 38 avril.

MAISON A VENDRE
2 soussigné offre en vente UNE MAISON

MB dsituée dans le village de Ricavp, une
FORGE, une GRANGE ECURIES et un
grand terrain, Cette Place est tres bien situé
our un conunerçant ou pour une auberge,

F. BEDARD,
Rigavel le 2 février 1987.

OMME
AVIS.

C mon fils, JEAN BAPTISTE
LANCTOT,Agé de 19 ans. que j'employaie

comme side dans mon magasin, a quitté dés hier
ma maison sans couse ra sonnablo, je préviens be
public que je ne paierai aucune delle qu’il pourra
cuutracter ch mon nom.

JEAN Bre. LANCTOT, Père.
Laprairie, 3 mai 1838.

 

 

 

  mas uéanmoÏns, dans l’intérvalle, et jusqu'à ce
que telle demande suit fait À la dite cour, et à
100ins que la dite cnur ne juge à propes de res-
einder, annuller ou mottre de Côté l’ordre donné
partel juge comme susdit, le dite ordre ronti-
nuera d'ôtre en pleine fore et validide à toutes fs
quelconques.     Etude d'Avocal.

LE soussigné informe le public qu’il n établi
son étude dans 1a rue St Vinesntvis à vis-

le Palais de Justice de ecite ville le seconde porte
plus haut que celle de MM Cherrier et Mondelet

J. U, BEAUDRY,
98 Avril 1888
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Par: oigind“of sind wi]

+ l'autorité susdite, .quo:tyutes ¢

| aetuel ciment occupées par M. BLANCHARD,

! ailuces peur le cuimuicre- joigastt le terrañe de

"|, soussigaé,a youratent chez lui, rue Dorchester,
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==re ee AVIS. seen ce etre

TNE ASSEMBLEE des AUTIONNAIRES|
dint la\Batèkdià V'açeur ‘les “SOURCES

DE FMBENNES, uuca liu-au. Burval-dce
sousiguée, LUNDI, le 7uie de MAU prochain, à
DIX bes du matin. . Rr

= Agents.
Montidaly2 r'ucril, Agen

T
st,

   
_ Heceteescea

a

ëI Doussigué ayant été duement womm
Curateur de la surcession vacante de feu

Dunlet{luyes, en son vivant dela cité Montréa
masufaclurier de piceres dmoulin, requiert tous
ceux qui sont pndettés enver « Ja dite suecesion
de payes le montant de leus comptes sits dodni
et ceux Livers qui lwdite succession est eidetté
sont priés de présenter leurs, cvclamutions uue-
meut uitestles pour être liquidées.
i Low ANDREW CONLAN.
“M mars1938, Im: ’fp

|
"31
JU PUBLIC.
% soussigné, ayant élé nommé Curaleur à

BF dla succession vacante de feu Itereule Oli-
vier Jel son vivant, b'urseuis, do la paroisse de
Besthier, prévient toutes personnes, qui ont des
téclamations contre lu dite succession, de le lui
préwuter, el tous ceux qui pemstnt devoirà la
éitèHuecessiun, sont price do vouic payors. suns
Bhi. H. A. D. BONDY.

edithier, 227 Murs.——1m,

A LOUERet u liver au premice de juilla
prochain, les dépendances ci après désignées

cievant Marchand u Montréal, savoir.
Jo. Un emplacement d'un arpent de superficie

avec Jardiueur lequel sont éréges un maguzni de
20 jdvds de lung nr sue AU de longueur ot une
m ison très convenable et trés nsuntageusement

Piglise St. FELIX de KINGSEY, qui est ue
place des plus à vantageuse peur y établie on grand
comuterce à Faison du debit que Pon pourrait y,
fuire pour répoudre nu besuin de l’endroit.

2o, Une terre aussi_udjuceute au terrain de Ja
dite cglise de KINGSEYde 33 arpens de front sur
28 de profondeur, dont la partie est ex Lou état
de culture sue laquelle sont construits une maison
une grange, Ulle étuble et autres petites bitisses,
uvce une perlusserie de 30 pics sue LG use
chaudières.Cuves «4 ustensiles complêts pour l'u-
sauge de la Peclasserie,

30, Un autre emplucement au même lieu d'un
arpent en tFês bon élut de culture pour y faire un
beau jardin l'otager,

S'udresser à
J 6. TRUDE L

 

PAPIER,
VENDRE, aux magasins des soussignés N..
12, Rue St. Frunçois Navier, en face de la

flanque du l'euple :— :
590 dames PAPIER A GAZETTE
190 du do ALIVRE
100 do do FIOLSCAP
50 do do ror
qu) du de GRIS, IMPERIAL
60 do do do ROYAL
50 do do DRAB DEMIE
30 du du do ROYAL
00 du do A ENVELOUPLE de 11 IY
sou du du du de 13 do

Les papicrs sont de la manufucture des soussist
trés el ils peuvent les vendreä des Prix Mudérés
pour de FALGEN"T COMPFANT, où à un crédi
approuve

MILLER, M‘DONALD & LOGANS.
7 férrier, 183%, an

 

AVIS.

NOUTES personnes ayunt des réclamations
contre lu succession de feu PHIL PE

BRUNEAC, en sou vivant, Éer, avseut de
Montréal, sont requises de les présenter en forme
authentique sans delni au soussigné, à son étude
rue St, Vin-ent, cuvette cité, Ft toutes per-
sonaes endeltés cuvers lu dite succession sont re-
quises de lui payer le montant de leuss dettes
immédiatement.

JOIN AVDONELL,
Curateur,

21 avril 1838,

NE MAISON ct JARDIN, avec éeur
remise, un excellent puits, situés gran

rue du faubourg Récollets, maintenant occupée
par le docteur Barber. Possession au ler, Mu
Cette propriétéscra louée avec ou saus l’ameuble-
ment,

——AUSSI—
Une MAISON et une VOUTE, situées ay

coin des rues St- Paul et st, Jean-Baptiste, vecu
pécs par M. Mercure, comme snaguain d’épicier.

Et
Les MAGNIFIQUES BATISSES, situées nu

coin dee rues Notre-Dame et St, Fre.-Xavier,
Sidresser à

C. S. RODIER.

AU PUBLIC.

 

 

e'ses amis, a consenti, pour se rendre A
leurs instances, à consacrer de nouveauune partie
de son temps À cette portio si uti e de la profes-
sion de MARECHAL, la CASTRATION; une
expérience dotrente ane, nu sujet des diverses
maladies de ce noble animal, le cheval, ainsi que
de longues études lui permotrent d'assurer ceux
qui puuéront requérir ses services qu’il Teyr done
ners uñeparfaite satisfaction. ;
Le soussigné offre de garantir le succès de Vol

pération Toutes les fois qu'il châtrers un cheval
426 dé BW 10 ans, aux conditions dont les parties
conviendromt, . |
Dans toutes les branches fe profession, ses prix

sont c- qu'ils ont toujours été modérés etsur
legprincipe de pas de guérison pas de paie, s'il cat
appelé avaht qu'on sit evsayé sucur traitement, -
.  Les-petto‘quiauront besoin des services du

feubqurg St, Laurent, de 7 a 9 heures 2. 4. et
de 11 heures A. ii. d'1 heuro P. M» à ls forge de
M. Cauthers, Rue MGill.

JOHN MAYBELL.
98 avril 1838,- ImgBaw,
REE .
  

| VENDRE OUA LOUER et possension don.
* née iminédistement : Une MAISON, avec

écuries, dans la plusbelle exposition de Montréal,
au Côteau Baron ; avec un grand JARDIN, con
tenant plus de’ 80 arbres fruitiers—Auni, une
PRAIRIE decinq arpent de auperticie. Cette
propriété est fur le même ligne que celle qui
sert de résidence à JOHN MoLsox, ceuyer, rug
Sherbrooke, S’udJréwernu propeiétaire soussigné
Hôtel de Madame Murray, rue Notre-Dame,

A. REGNIER
mJel

 

Moutréal, 22 Avril, 1828.

A VENDRE,; dinsle cours du wis de mais
UNE MAISON et emplacement de 80 pied, 

un étage de 28 située rue St Do-pieds aur 2 ,
minique, voisinea Fra. Perrin, faubourg St

Urent:

28 avril 183$ . , +

de front sur 87 deoa3.le maison ent à

musee ora——

Coen ey

T Sn
VEN

JOHN MOLSON ur FILS, |:

im ‘ee
tba >

TE.

gEEESER
LX ae «TAY

Montréal, J DEVEpubic est le prasent dont
avoir § QUE les teres ct dépcrdances

ci-dessons mentionnies seront vendues aux.temps
et lieu c1-dessous mentionnds, et fev: oppositions

* afin de conserver, pourront être filées en- aucnn
temps, jusqu®s deux jours aprècle retour de Pore
droou writ,

Venditioni Ezponas.
Mantréal, savoir, 1 PASCHAL DÉGUIRE,
Nv. 2911, À da la paroisse de Ste Schoe

lratique, dans le district de Montréal,cultivateur,
Demundeur, contre les terres et proprietes de
FRANCOIS COUSINEAU, de lu dits paroisse
dey Sainte Scholasti ue,charpentier, défendeur,
les dites terres € propriétés mentionnées et
décrites dans le dit verit, comme suit, savoir :—
Un morceau ou lopin de terre situé dams la

patuiise de Sté Schol istique susdite, duns ls Cote
St. Hyncinthe, contenant deux arpens ot douze
pieds de front, sur trente-quatre urpents et demi
de profondeur, plus où muins, sens garantie de
ineaute précise, borné enfront par un cmplace+
ment appartenant à Jean Bupliste Legault, var-
derrière par les terres do Iu cote St, Pierre, du
côté nord-est, pur les terrca de la cote St. Louis,

et de l'autre côté, au suil-ouest,par une terre ap-

partenante à Rapillon dit Lemaire, avee Une
mie, grange et étubles sus-érigére,

efavendu à Ja purte de l'Eglise de ta paroisse
de Ste Scholastique, le’ VINGT-HUITIEME
Jour de MAI courant, à DIX heures du matin,

R. DE Sr, OURS,
Shéril.

jar

VENDITIONI EXPONAS, d la Folle Enchère.

Mostarar.) Ë- ERCU:E OLIVE-R, éer,
SAVOIR: marchand, «L dome MAR-
No 2118, § GUERITE ADELAIDE ISUE.

ROUE, veuve de feu MAXIM EE OFIVIER, cn son
visunt murchund, de Berthivr, en ra capacité d-:
tetrice duement nommée à ELIZABETSE et
MARGUERITE ADELAIDE OLIVIER, win-
eurs, issus de son mariage uvce le dit Maxime
Olivier, tous deux de Lu dite porcissc de Berthier
dans le dit district, denmadeurs, contre les terres
et promidtés de VILRRE DRENV JLLE, Crier,
et MARIE ANNE PIETdite TREMPE, sm
Cpouse, Ce la parvisee de Sta. Elizabeth, dans fe
dit divtrict, défenteurs 3 Jes dives terres of prop ie
étés mentionnées et décuites dans une veédule
untexée au Writ, comme suit, avoir:
Une terie sise ct sittée duns la concecssion SL

Pierre poraisie Site. Flizabeth, conten. nt deux
arpeas de feont sur tente nepens plus ou moins
de profoudeur, bornée par devont st chemin” du
roi, en profondeur par les terres de Ste, Elizubeth,
tenant d'un cûôlé au nord-est que Louis lus
vile, ct su gudsest par Antoine Guihaid avce une
inuison en Lois, une grange cl une étable, dessus
construites l’our être vendue (à lu folle enchiéie
frais et charges de Michel Chrétien qui en est
devenu l'acquéreur ct à négligé de payer le peix
de son acquisition) à In porte de Véglise de la
dite paroisse de Ste. Elizubeth le VINGT-
HUFTIEME jour de May conrau* à DIX heures
du matin. Le dit ordre rapportable 1e PREMIER
jour de juin prochain.

  

Bureau du Shérif,
Mootréul, 10 mai 1838,

R. DE ST. OURS,
B 1cau dn mo} Shéiif.

7 mai 1888,

VENDITIONT EXPONAS,

MONTREAL, UILLAUME JACQUES
BAYOIK, VALLEE, médecm et chi.
N° G86.

dans le district de Montréul, exécuteur du testu-
ment de feu JOSEPH COURCELLES dit CHE-
VALIER, en son vivant, bourgeois de lu dite
cité, et administ zuteurdes biens à lui appartenant
à son décesy ot MARGULRITE GAUTHIER,
résidunt dans la dite cité de Montiéul, veuve du
dit feu Joseph Courschies dit Chovalicr, étant
conmine en bicns avee Ini, demandeurs contre les
terres el possessions de FFRANCOIS ARMAND
dit CHANCTRAND nubergiste, de la dite cité de
Montréut, À MARIE DAVID, son épouse, duns
leurs qualités de tuteurs dueiment élu en justice à
MICHEL BOUTHILLER, scul enfant issus du
premier mariage do la dite MARIE DAVID,
étant commune en biens vee feu PIERRE BOU-
THILLY ER, en son vivant menusier, de la
meme place, contre eux personnellement, Défeu-
deurs. Les dites Lerres et possessions étant dési-
Enées et mentionuées daus une seédule aunexee
nu dit wiit comme suit, savoir :

Un lopin de terre situé dans le faubourg
Saint Laurent, dans In cité de Montréal, c-nte-
nantdix pieds de profondeur eur toute In laigeur
du dit lopin de terre, borné au sud-cst et au
nord-est pur le vendeur, ou nordsouest par
l'acquéreur, au sud est par W. Bell. Pour être
vandu à mon Bureau, daus la cité de Montréal,
le VINGT UNIEME jour du mois de MAI
courant, à DIX heures do avant midi. Le dit
wait returmable le premier jour de juin prochaine

Ri. DE ST. OURS,

Sherif.
Burzau du She'd, le Jor nai 1838.

VENDITIONI EXPONAS,d iu l'ulle Enchère.
jr OUIS BOUDREAU, de la 
Savon: A cité et distriet de Monte.al,
N° 995. charpentier. demandeur, contre les

terres et propriétés de CHARLES ADRIEN
BERTHELOT, écr, notaire, et MARIE CA-
THERINE DELVECHIO, son Gpouse de la
paroime Ste Geneviève, dans le dit district, et
présentement dans les mains et possession de

ANDRE DARRON,lmillif, cucuteur duemen,
nommé su déleissement fait en cette cause : le
dites tesses et propriétés mentionnées et décrites
dans une scédule annexéé au dit WRIT, comme
suit, savoir : Un lot de terro vitué dans la paroi
de Ste Geneviève, sur le côte St. Je up contenant
deux gcres et un quart en largeur, du front jus-
qu’à le profondeur de quinze acres,le tout plusou
moins, udjoignant en front le chemin du roi, borné
parderrière par les terres de François Rapin,d'un
coté par Jacques Trottier, et de l’autre coté jus-
qu’au bout des terres par Gabriel Clément, Tous-
sant Payement, et Jacques Ruimond dit'Lubrosse,
uvec une maison, grange, et autres balisses sus
érigées. Sera Vendu à la folle enchère conts et
frais de JEAN BAPTISTE DINET, à la porte
de l’églisede la paroisse de Ste-Goucvière, le
VINGT-UNIEMEjour de MAI'cournnt,s DIX
heures du matin, le dit writ setournable, le lor
jour ce juin prochain.

R DE ST-OURS-
. Schér.f,

Bureau du Schérif, let mai 1838,

VENDITIONI EXPONAS. _
Moxrazar Savoir: 2 SAAC FAUTEUX de

No. 1106. $ la Paroisse de St.
Barthélemy, dans le district de Moutrial, Mar-
chand, demandeur, cuntre les terres et propriétés
de PIERRE GREGOIRE, ct NORBENT GRE-
GOIRE,tous deux de la paroisse de St. Philippe
de Rildare, fermiers, conjointement et séparée
ment défendeurs ; I-s dites terees et propriétés
asniionaées et décifts8 dans In se5dule annexée
au dit writ, comm » fBvoir ;
* Un lot de terre, silué dans :u patv'etz de Si.

Philippe de Kildare, contenant éing arpente de
front, plus ou moius, eus vingt-six nrpents en
profondeur, plus ou moins,bornd en front par lo
chemin du Roi, dishuitièmé rang, et par des
cidre par le dixsneuvieme rang ; d'un coté.nu

 

  

  
  

  

vargien, de lu cité de Montréal,

sud, par Louis Jncques oùves ceprésentanr, et ae |,

cé

 

   “A

Vautrecoté eunord-estpar Jou

Sera veudu a 1a ports de l'église de la dite na-1olsse de Ét-Bhilippe de Kildare, Le. QuATOR--

matin. Le dit writ rotournable le Ter juinpro-"
chaîtr-

2 R. DE St-OURS,
Shérif.

Bureay du Sherif, *
25 avril 1838, a
 

ES PROPOSITIONSrcront reçues pat fe:
. Député Malire ‘do poste PRI aBi

| reaugénéral de postes à Québec,jusqu’à MER.
} CREDI,le 18 MAL proclinin, à UNE bqurede
Paprés-midi, rour le TRANSPORT QUOTI-
D1 EN des melles de Sa Mujesté, entre Montréat
et Québec, pour l'espuce de CINQ unévsdu 8
juillet 1838:

Lat route do transport sera divisée en deux
savoir : d: Quebec aux TroissIiviores el de Trpise
Rivières à Montréal , pour lesquellus il devrs être
faites vus propositions séparées, sujettes aux otje
pulations qui pourront être vvs aux bureaux des
postes de Montréal de Berthier, de la Rivière du
Loup, des ‘Trois-Rivières, de Ste Ante, de Ports
Neuf et de Quebec.

Bureau Général de Poste, )
Quebee, 16 avril 1538. 4

Dissolution de Société.
A Vseat par Je présent donné, que la société
QUE à existé sous les noms ct raison do

BEAUSOLEAL, VALLEU & Cris. u été dissouti
he preuder Jourde oui couyeunt, d’un consunte-| ment mutueite desdits associés, c{ quo JOSEPIL
D, VALLEE, Pundes dits associés est autorisé à
recevoir et à tégler lec uffaires de ln ei-devant
suciele,

(Signé )
C. SEAUSOLEEL,
JOSE' H D. VALLEE,
JOS, A. BOURDON:

a$ mui 153$,
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Hide, cefhbie

i E lropsiétaire du Paccag + de St, Gabriel na
A vent pus répondre des VACHES qui seron

win à Pherbceur 31 lena,
JOUIS KINSLEY.

7 moi, 1848,

1, 33 Créancicrs contre lu société
NELSON & Ci. sont par ces présentes

notifiés que puur éviser des frais innliies, Win,
NELSON et Louis D'ESCIHAMBAULT ont
signé en Février passé vu lu ier por lequel ils
nutorisent War PHILLIPS écuyer,do disnoser
de tout ce qui appartenait à la cidevant Distilleriu
de Suint Denis pour ie plus grand uvantoge des
créanciers 5 que Is vente des effets n cu lieu
MARDI, le 3 du courant. C'est pourquoi tous
les créuncicis ront requis de présenter Jeura
cumples au Sheriflpour etre payé suivant Je divi-
dende. L'argent duit i bre retournuble le DIX du
courant; suivant bonnes informations Jous
BLeskLey, écuyer, l’usveut de MI. Phillips, cat
en poss.sston de ce papier.

LOUIS D'ESCHAMBAULT.
Montréal, G avril 1838 —3P

 

A LOUER,

SON en piesre's deux étages, située au
oinn d.5 rues Ste Music ef Montréal, faubourg
Québec, propice au commerce, ny.c'une grande
cout, écuries el uotres batimens, pompe à eau,
suns frais. Celle prporiélé appartenait autrefois
‘à M. Olivier Dufresne,

Aussi,—Un LOT DE TERRE à vendre, situé
duns la rue Wolfe, de 63 aur 80 picds,
Pour les conditions s'adresser à ;

Havril —2°x. Jsinune: BOURGUUIN.

 

Guerre nu Banc ny Ror pe Montiear,
Ce 182 Décembre, 1837. ‘

PÉ'OUTÉS rersonnes qui peuvent où, pour-
ont pala suite donner quelques rensei

gnemens touchant aucuns papiers ou Jocumens
composant le Notariat de Mtrc. J. J. GIROU
ARD, dernièrement Notaire à St. Benoit;sont
priées d’eninformerles soussignés,afin que les
Mesures nécessaires soient prises sans délai,
pouren assurer la possession à tous ceux qui
peuvent étre intéressés. oo

MONK & MORROGH.
20 decembre, 1837

 

Blanchissage.
» ME. 8. LAROCHE, informe ruspectueute-

ment le pubic qu’elle n ouverte un éta-
blunent pour le Dlanchhssge ci Hopassage de
linge rue Anmoun, faubourg Québee. PM: uy.
tere mériter de Poncouragena il puro sain
qu'erde meltra à preparer ls bingo qui lui soin
censée,

  
 

AVIS. Co
pry NSPECTEUR DES POIDS ET. MESU-"

RES pour le Listrict de Montréal, ayant’
lieu (le soupganner que divers individus se por-
metlent de peseret de mesurer, pour vendre ‘ou
acheter,avec des Inesurcs non é.eMmpés où vdri£és
et certiés justes. il va faire fuiro.des rechçi

 

strictes, et poursuivra tous ceux qui no 68, sci:
pas conformes à luloi, * 4
Gavnl N88, - - - 0

A LOUER." *

N beau JARDIN avec une bons
ne MAISON,de 30 pieds quarré

‘ Le Jardin est complanté : d’arbres-:
(riliutsy situé aur la vue L'Aquedue, . 4 LL,

montagne, distribuées pour deux logoinet
dans chaque ’, ve ur ope

marchand chappelier, rue St.

F. B. BLANCHARD, |
KINGSEY, ree

yin,

BLANCHARD
Paul Montréal,

11 aveil 1635.

LANEtun APPRENTI- diseus.
PHARMACIE. 1! devra” parler 6 Fra |

Gals et I'Anglals et uvoir une jolieécritare,
S’adresser à sof

CARTER erM DONALD
«47 mare 1838 .

A VENDRE, Uuedelle maison nouvellemers
bitie, uvec écuries, remises et autres bitin

mens séparés, Cour et très beaujacdin garül d'art
i bree fruitlers ev ploin rapport. Cette propriété, -
est siiude sur l’une des pius mugnifques expuyic
ions de ja Côte à Barron, et @ vue sit toute la
tile, Ls titre est iucontestable, et les eonditions-
vont trés nvantageusos. S'sdrcwer Powe’di:
traiter au sousigné, : Blah

: A: RRGNIER,.
Hus Notre Date, mano: Mi
13 Awil 1838. =,

   
 

Mmes,“ote,

ZEAE jour de SAT prochain, à, DEX heures dv

Poisson wu'lee mai, une grande MAIS "

4 RG 2!

POSSESSION AUes |

TROIS MAISONS,situées sur la rus deJe,…

Pourles conditions, S'adresser à M. LOUIS‘

OI

) : Lavec ane maisoneBboisydeur gragesouSrighee AS

PE
S
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RN: LA.LITTERATURKCANADIENNE

0" 7 À fu + 28 cL Ofc #1 > ‘fais

>REORUIL CHOISE: -
°° De dhvers écrits en Vers el en Prose com-

. Posts en Canada,

PROSPECTUS.

ORSQUEcirque pays peut offrir au siècle
et reinettro À lu postérité les productions de

ses podtes,el de Fur “rouatéiies, 16 Cannes" « ul,
poraltJusqu®uco jour privé Ab-cet ‘avantage, Eh
effet, il n’existe aujeurd‘hni nul monument, nul
ouvrsgo ou l’on puisse avec facilité retrouver des
ferits qui peut-Oire eusrent fondé la renommée de

 

leurs auteurs ct contribué à In gloire du pays qui |}
los a vus naître. Les publications de nature ex.
cluskvementlittéraire sont accompagnées de difi-
cultés vi multipliéen que le génie naissant et la
noble ambition qui l’accompagne toujours se trou.
vent étoullés par les obstacles qu’ils rencontrent à
chaque pus et par In presque certitude d'une non-
réussite. Le jeune Écrivain n’a done que In voie
des journaux pour servir d’interprèle à ses premi-
ères Inspirationà elles n’attirent que le degré
d'attention que leur cédent les nouvelles, Tes dis-
cussions plus où moins exaltéey de la politique et
les événetneus du jour : sompremier csmni, noyé
dans d'énormes livsses rélegué à jusnais, sur les
fableltev poudreuées du petit nombre de bibliophie
les tombe dans louli, son nom ceste à jumaie
ouldié ct, hunteux d’un jeune élan et du quo de
gloire qu’il cn n recuvilli, jette avec regret cette
plume’ qui plug tard pent-être eût seuvid sa propra
gloira et celte de an pratrie ; de même qu’il mécon-
nut ses dévunciers, de même ceux qui viendront
après lui seront privés d'un point de départ ct d'un
sujet d'dmulation. . 1,

Le Cunada posséde de jeunes écrivains dont

le productions sont perdues pour lu généralité

lles auteurs ot qui néanmoins figurersient souvent
sqzeh onneue dans In fégion si brillante des litté-
ecisau contemporuins ; Il est surtout un nombre
acema cousidérable de poésies auxquelles il ne
vnscducrait qu'un ven connu pour leur procurer
une illustration ct dont cependant l’intérét n’est

qu’éphémêree .
Le but de ln publication projetée dont le plan est

offert maîntepant au public, est done dereproduire

sous une forme commode et de vassembler tons les
écrits en prose ct en vers de quelque originulite
ou de quelque mécite composés en Canada et pu-
bliés duns les journaux publics, nusquelson ajou-
tera ceux qu’if sera possible de recueillir et qui
sont inédits jusqu’à ce jour.

Bl sera fail nussi un choix étendu des chansons
appciées de voyagetrs, dont La naïveté, l’orig
itd ot In simpicitd des expressions font excitser les
irrégularités poétiques. ;
Comme une cntéeprise semblable exige de Jon-

gues ct profomies recherehes, PEditeur me es
pérer que, duus l'intérêt ct pour Pagrément
publics, les personnes qui nuçont leur poitée
es documents propris à le Caciliter voudront

bien lui en faire part. ll recevra avec recun-
naissance loutes communications à ce sujet, soit
tle Ia part des auteurs, soit de vetle da personnes
en la possession desquelles peuvent se trouver des
écrits dont be publication pourrait être de quel-
que intérèt.

CONDITIONS:
Min de faciliter À chacun Pacquisition d'un

ouvrage qui ne jlettt manquer d'intéresser vive-
ment tous les amateurs et protecteurs des lettres
en co pays et clacun cn particulier, lu publen-
tion s’en (era par suite de Fivraisens bebdomadai-
ses dlont le recueil formers un ou plusieurs vol
unes in 8 vo.
Chaque livraison consitera en 16 pages in $ vo:

et paraître chaque samedi. La publication cn
sent COMmmMeNcÉe nusstôt Qu'il ser formé un
nombre de souscripteurs sullisant pour en couvrir
les finis, Jes personnes qui désirent 5 souscrite
sont prides dele fre immédintement, vu qu'il
ne sers tiré qu’un nombre de feuilles fast |

Leprix sera 12 sous pour chaque numéro,
payable à ln réceptions

Les souscripteurs de la campagne seront tenus
de payer dit numéros d'avance,

‘Toute personne qui procurera ct fera parvenir
le montant de dix souscriptions nura droit à un
exemplaire de chaquo livraison,

Les auteurs qui tourairaient uncertain nombre
de pièces inédites nuront aussi droit à Un cxempe
lave.

Les tnorccaux seront publiés avec où sans nam
d'auteur, selon le désir de ceux qui les leront
parvenir,
EJ Toutes communications, cle, devron

être adressées Manches de port à M. N. Autin
Editeur, rue St-Pierre, No. 33, Busse-ville
Quebec On souscrit uu Lburcan de ln Guzett,
de Quebee, du Canndien, et chez PEditeur.

*a* l'impression en sera soigneusement vur-
veillée, et ricn nv sera néghgé pour que l'ouvrage
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Plgiites bylbeuscyys Roses, Dallia, Grain
- Fleurs, &¢ ,
"ES propriétaires du Jannin loraxtave de

s BAGuUILBACLTy:YUN sugments cunsidérable-
ment teur vollrétion de Proves, &e. pouront
les vu die” à vi prix plus réduit que ci devant,
et qua tout nuts’duns Je prove,

; DALLAS, ;
| da colection de DanLias comprend'les espèces
«8 plus recherchées et les plus belles qui soient
connues, Cette Collection vecupuit plus d'umle-
ai urpent annie rs Un peut se les pro-
‘côles nur pris de 15, + jar douzsine ou Sois
prausLe colhecton gomplite de 50 différentes s tte
ne du chaque.

PIVOINESou Prunes-
Vronte variétés des plus belles l'ivoises,

“de D, 64. a Ss chaque, on $24 pour fa col
fu tion.

  

ROSES,
Enciron 150 sortes de Itostzns du mois et de

arding de Is. 4d. a 10s, chaque, on 40s, par don
sine, ou $6) pour une collection complete, un
died de chaque.

3 ROUVE”
4 NQ CLEFS, dont une fort petite «tun
du passe partont, attachées À un anscat et à
un cordon rouge. Du perronne qui les apurdueul
froncris les voir en s'adressant u ce bureau et
payant Jes frais de ect uvestisement,

Bois de Chaufluge a Ven®e.
’ LAINE ROUGE, prix 11a. 84, a conde,

BOIS FRANC do l'a, do
AUSsh,

Planches et madriers de dillérentes qualités,
S'udreser à
M. AUGUSTIN l'OUDRIER,

Faubourg St, Antoine.

 

 

Montréal Gav
 

. ’

NOTICE.
{ N WEDNESDAY, the 7th instant, there

cme a person lo me, to sell a RED MARE,
with n train painted red, wind a complete Baines
thinking the said mare was sto eny 1 Juve kept
hey and the person whe wanted 0 sell her has
atscouded. The perron who has Jost the said
mate may have more particulars $y applyoig lo
dre. BIGONNESS, TAVERN kecper, River
Clemmbly, puyisg (or tis advertisement ainl other
cayenses.

ti Fab, LEN

gs consdipuence des trequuents incendies sr
out eu leu cn cutte cité, et des pertes consi.

dévatles qu’ont éprouvées les compagnies d'assu-
rances, en puurtie par le manque de moyens néces
saires pour arrêter les p.rugres des Nanines om pour
dieindee les incend les soussignés, croyant
nécessaire, pour l’intérët des com» gnics a'assu-
rances qu’ils représentent regpectivement, d'ajouter
unextra de VINGT CINQ POUR CENT, sur
les taux d'assurances déjà existans 3 re vouvern
aril prendre effet et seen payable de la date det
cette annonce sur tontesics propriétés qui scron
assurées dans les fanhunrgs et dans Ta este de
Montréal, jusqu'à ce que des moyens clurtifs fui-
unt adopts pour l'établissement de compagnies
du Cet qui assurent de la part du pubic eclie” co-

ionpour éteindre ct acrôtet les progtés du
qui existait autre fois et d’après laquelle on
lit le taux ordinaire des assurances.

# G, MOFFAT,poue ln compagnie d'ux-
c du Phénix de Londres
PAVE Agent de In compugnie d'a-susance

contre le feu Pulliance :
LORGE CREWEDAVIES, pour le compa-

ghie d'assurance de Québee.
D.MACLÉAN, procureur pour lu compaguie

déaseturunce contre le fou de Furope vecidental
JOS. JONES azeat de ln compagnie d'ussu-

rance contre le feu de I'Etng Hartford Consectis
cut

N. BH. L'agent pour la compagnie d'assurance
de Québec ng.vut agi de puis le mois de Novembre
dernier d'apres celte nugmentation de 23 pou
e ut, les taux de preminie cesteront les memesay
on bureau qu’ilsent êté depuis l'époque men-
tionnée,

Montréat, 16 fev. 1637,

 

   

  

  

 

   

 

   

  

  

 

CHATEAU SAINT LOUIS, ?
Québec, 15 Janvier, 1838. 3}

“Hl veriviess, niuriers, (poar sees 0 soie, ) jgroseilliers

 

LIGNE DE DELIGENCES, ROUGE
ENTRL

Montreal et Quebec, i

|
F Essonesngaës point bu tiberté d'annonce
dd u icurs amis cl au puotie, qu’ils ont pris der |
cupgeduents pour Parganisation de leurs ligne de

Ygences pour Vhiver prochain. J. icons de
crthiers Fo Hamclm de Desensabanit, ct autres.

ones surls route sout interessées,cl ils caperent |
“driter luconfance gue le public lear a sevordé
qu'à ce jour, Les passages serunt cerlaing !
“tre conduits avee vitesse ct commodenent.

SAMUEL HOUGH, Quétre,
WILLIAM ROBINSON, Montreal

Suveces-urs de Je et 3. Thorutou.

  

  

 

  

JARDIN 3DPLANNEQUE
DE GUILBAULT,

COTE A BARON,

T NOMMEle propriétaire transporter son cta-
bfissement le preintems prochain, àsn nouvelle

demeure, ilu Phonneurd'aunonece à sefnombreux
amis et vu publie, qu'il disposerde son assouti-

! ment oplen/'ide de ponmiiers, poiréters, pruniers

 
gudetiers, arbres forcaliere, nibustes vivaces fosis
Caan, des plantes toujours en deurs, meres bul-
Staves, dublias, tones, puonics, et envisun 7.000
pots de Heurs choisies de serene Te tout duns le
meilleur ordre et à des priv réduits.
Une collection de plautes et acbres du Caauda

«de Amérique, choisis pout expoiter en Fu.
ope, et cmpaquetés de da meilleure mine ee,

Le propriétaire espère que le bus prie auquel
ila réduit ses acbics tre plates lui mécitera Le
continuation due pateonage publie. lu divirion
de son jurdit en lots poopres à cousteuice, ue
Pbligers pur à abandonner eu ctublissemen
botanique, son rttebtion ct de le mettre sur u
pied plus étendu, nfn de lui donner d'uvantux
lu facilité de réduire ses prix at nouvel étabiisse
tent contiendrs plus de JU acres ct sers en opé-
tation sous peu de jours,

Dans l'introduction des produits de pays étran-
gers, le ptoprie taire ne protend pas se restricndre
ü ceux qui pourront lui rapporter dusprofits pécu-
nisiges mue d'obtenir des différentes partis du
monde, toutes les plantes et tous bos arbres que
proue rout de capporer un Lenélice quelconque,
sunt objet Cant de faire du sun nouvel etablisse
ment vu dépot national de vutce qu’il y aura d’u-
tite et d'intércssant en botanique ot en huiticun
uit

 

EFFETS VOLEE.
ES Effets suisans ont été voles d'à Lord la

À guclette SOPIIE, capitaine Ozé Marpsin-
savoir = vu Coffre de planches de pis nou long,
uré, d'environ deux pieds quutre po rees de
tontenant 413 Pisstres en Billets de Bunge de
cillérentes valenrs, entre atitees un tillet de $2),

ete reste de $10, SH el mmeirdres 5 Deploy :—
un F'ortelquille de Maron Rutige, deux ches
ntiste de ff anelle du payre Lu chaine de coon et tr
pane de Tuine, nue epavale de sale potes fuite

u's de deux barves blanches wax bards. ung che.
ie imitation ce toile dont tes manche 8 alongée-
ers l'épaule, vu devant de chmise nsce collels
ts dits ont été enlevés dans li nuit da IV au;
4 novembre dormez, du port de Québee 5 vtt supe
ore que le culte w été mic à bocd du Sicarbont
min quitté Québe du l9un 24 novembre, et
aneporté soit aux l'rois-livieres, à Surct, ou à
antréul, on meme laissé n Quéhee,
Den depositions reçues dratecoment ont conduit
l’arrestation du voleur, prie le Bais St. Pauly
istriet de Québce, Ou «re eu by possess
ion du voleur £40 ot quelques cheling en:
rent, et le devas de cliemise sans collet, des:
flets contenus au 8if collie, tH parait qu’une part }
tie de l'argent a été employée à acheter dif rens |
Ollets, entrautres une montre d'argent, chez Sue
sage, horloger, Montréal, et des hardes de dif |
Grentes surtes, L'argent et le devant de chemise |
retrouvés ont ¢16 vnen ln possession d'un nom-
me Chiles Sioard. Toute personne qui pours
donner des informations sutisfaivantes, tenda ot &
ete ruver le reste de Pargent el dus ellets volés, à
Jean Baptiste Marcotte, do St Antoine, Riviere

 

 

    

 

  
 

 

 A VIS.—Onfait savoir que des projets de
À Lettres Patentes pour certeines portions :

des terres vacantes de la couronne, maintenant:

Chambly, recevra une récompense généreuse,
+ MY «

li— 2) janvier.
 

disponibles, ont été préparés en faveur des
iciers, sous officiers et simples soldats de la:

ci-devant milice incorporée, munis de billets)
de placement (location tickets.) et mentionnes
dans ba liste cijointe, en recompense de leurs

=

 

 herd au pablie soit, sous tous les rapports, ign!
d’oecuper unc pluce dans le sulon comme dans |
la bibliothèque. Chaque livraison sert accom- ;
paguée d'au couvert imprinié contenant les nou.
deltes les plus récentes, le soimauite et le lise |
ves agents.—Chuque volume cma sa table dee
wutières.
Quebee, 17 janvice, 1838,

I°ALLIANCE,
ASSURANCE DRITANNIQUE LT ETRANGRBE SUK LA
VIR RT CORTRE FEU, COMPAGNIE DE LONDRKP

CAPITAL CINQ MILLIONS Si INC

Les affaires do celte compagnie sont lransigées
au Hureatt du soussigné, rue si. Gabriel ae

. ” .

Agent pour les Canadas,

 

   

  

ter jan. 1838
Hi
t

   
AVS une Cheval sons puile 1ouge, quene

longue, face blanche, a été laissa dans
. mon écurie, vers. le 2 où 25 novemine dernier
Ne connaissant pas le proptiétaire, je prends
cc moyen pour lui faice savoir qu’il pourra

“ Vavoir.en payantles frais, Cie. ae
: J. BUNKERS

51. Charles, le 1jan., 1835. :
 

AVIS AUX MARCHANDS DE LA CAM-
. PAGME.

ailes / Guenilles ! Guenill esGa
x; Soussignés. donneront TRFIZE CHE-

LENS par CENT livres pour desGUENTL,
LES, aux magasins de/ JAC QUES CATIFR
vimé-vis la Banque du 2 cuple, Rue St. Frangow
Karior, Montréal.

,  …. MILLER, M'DONALD & LOGANS,
À Gévrler, 1848.

: LOUER, pourune au plusieurs années, €
Pétsemion au premier mai puochain, ces hel

Les propriétés, situées rue St, Joseph, appaite
naîtes à le succession de feu JAMES DUNLOP

. Beier, el-devant FA fies. war un nombre

. Le CN 8, Fer. ct MMd
TABLESBROOKS ot FRERES, :

or . 8'adresser À
TP, GILEet Cie.

 

je” “drier #0

if vidas mentionnes dans la liste ci-jrinte, où

: ment l’expédition.

j eus semblables continueront d'être publiees de

services pendant la dernière guerre avec les
Etats-Unis d'Amérique ; et qu’aussitôt que
les honoraires accoutumés dont le tarif est ci-
annexé, auront été payés au bureau du Secrès
taire Provinvial, les Lettres Patentes seront
signées par Son Excellence le Gonverneur ra
Chef, conformément à l’avis publié en date du
3)ve Février 1837, et que ceux des dits projets
de Lettres Patentes pour lesquels les honor-
aires w’auront pas éte payés, comme il est dit
ci-dessus, dès eu avant le PREMIER JOUR
D'AOÛTmil huit cent tronte-huit, seront et
demeuteront nuls et sans eflet, et les terres qui
devaient être accordées par iceux feront ic.
our « la coutonne.
S’ilse trouvint que quelques nat des ind’

dans la première liste publiée le VAoût dernier,
soient impliqués dansie CRIME $1 GRAVE
DE REBELLION,les patentes en leur Faveur
ne schontpas expédièes, à moins qu’après une
pleine investigation de leur cas, le Gouver-
nenr ne juge À propos d'en ordonner spéciales

Onfait savoir aussi que d’antres listes de

temps 4 autre, # mçsure que les réchamations
nuront êté examinées et admises. ;
Lo tarif dPhonot aires ci-dessus nientionns qui

est celui qui était en usage avant ln premier
Jour d’Août 1850, est comme il suit :
Sur Actes 100,200, 300,400, 500, 61K), TX),
Si, 900, 1000,

Honoraires, 17s, 28, 3s,ds. fs. 5S. 66s:
“Ts «80s. :
Si Pon désite avoir uncertificat de l’expédis

tionde la patente, il y a un honoraite nddi-
tionnel de 36d. Si l’on veut avoir une
copie certiliée de la patente, l'honoraire est de
196. 6d:- -

: Par ordre,
8. WALCOTT,

Seeréraire «vil,

AVIS.
i I: Soussizne ayant pendant plus de trente ans
À dans l'état d'Encanteur et Courtier, en

cette ville, ct durant les sopt dernières années ay=
aut été attaché à la maison de A. Le N J. MAC-
NID ER, écuyers, daus la € pacité susilite, il prend
La literté, à In suggestion de plusieurs anis re-
spectables, d'oifrir ses rervices an publie comme
Eucanteur #t Courtier. 11 era les alaires d’apres
uv autre systeme suivi jusqu’à présent, en sous-
trayant Le courtier à nue responsahibté que le pro-
priétaire doit de préférence assumer, ainsi que
cela duit être, à moins de citcoustances pastieu-
litres.

Le soussique prend la liberté de référer ceux
qui désirerutent des informations ultérieure an
monsieur ci-dessus nomme.

livrerte IMSS FIAT ER

   

 

  RMOUR & RAMSAY vienneut d'ouvrir uen
caisse de LIVRES FRANCAIS du premier!

 

merite 3 cten disposert aux plus Les prix. La
wile tion cons ‘

sEusres de Voltaire 77 vols. Svo. Paris,
do de Molière, À do de du
du ae Corneille, 12 do de do
do de Racine, 7 do 18 Bruxelles
do de C, Delarigne, 8 do 12. de
do de Melamartine, 6 du 12 do

Cliansons de Béranyer, 1. de
Drames et Poésies de

Victor Hugo, 12 do
Revue Universelle, de 1832.

au comm nçement de 1336 Su Jo

AUSSI,
Ute petite collection de VAUDEVILLES,ete,

par Scribe el autres écrivains célèbres jour, et
detivres juveniles, propres pour faire des cadeaux
puede prix d'écoles, 204

 

  
  

+0 Stee rere mm me

La porte voistne de la Bangue au Peuple

AVIS.

16 quillet 1936,

À UNE Assemblée Générale des proper ire
æ du bateatt à vapeur le PATRIOTE CABAS

DIEX, tenue à la maison de François Renoil, à
Montréal, conformément à l’annonce putliée en
Janvier, la Cinquième jour de Février 188S

Les personnes suivantes ont été nommées
mesmnbres du Comits pour ln gestion des ailaires
pour l’année suisante :—  

**. Gruines.de Jurdin.
FS souteignds ont reçu dernierement leur

À ‘assortiment accoutumé de $ RAINES DE

Étant fraiches ct de hs meilleure qualité.
— aUssi —

Graine de Millet et de Trèlie du printeins et
Autres herbes du printemss Un aseortiment de
graines de Mens.

CARTER & M *DONALD,

d'Agmes  
 

mors 1829 Cf.

JARDIN, qu'ils peuvent tuicommander comme

Magasins rue St. Pau) et au com de la Place

| Alexander Duff,

‘Fhomas Pallips,
Fleury St: Jea

| “Joseph Bonlançet,

Frncit 1dler,
Olivier Raymond,
Joseph Andrews,
George Phillips,
Henry Lespérance,

  

21 Kauntz,
d'rançois Benoa.

2 tune assemblée du comité videssus, les
coa2Urs Suivans Ont élé nommés :-—

Thros. PHIJHITS, Président,
Fleury ST JEAN, vices président,
doser BDOULANGET, Secrétaire,

Comité des Comptes.
Paur Kavarz, Josern BoTLANGET of

il © mew Peis,
“ 10 février

  

i premier ct second cstomaes, CL ci produisant une

WILLIAM LYMAN er Crx. ||
‘ AGENTS POUR

“Les PillulcsdeVie et PhenixBittersde Moffutt.

REMARQUES GENERALES.

C= médicamants sont connus ct appréciés
depuis longetemps, pour leurs vertus ca

fuveddinaires et leur clicacité immédiatement
«ndant à une santé parfaite Jes personnes aîltie-
#5 ta de presque toutes les mmladies uuxquelles

Ve corps hunmin est exposé,
Daus plusieurs centaines de cas certifiés, ils

ont rendu ln santé à des prersonnes qui étaient
arrivées prématurément sur le bord de teur fone.
npres que loutes les prescriptions de l’empyrisme
uvaient complétement échoué 5 «4 ils ont assuré
d’une maniere permanente à des milliers de pers
sonnes Ia jouis-ance et l’uuiformite constante de In
santé, suns laquelle tu vie elle-même est à peine
uv Inenfuits Pelle n été encifet leur invariable
et infaillible efficacité, qu’elle à paru presque mis
raculeuse à ceux qui ne connuisseient pas tnbelle
théorie philosophique de leur compositionet con-
séquenanent de leur netion sur le systèmes C'est
leur netion sensible et innnileste en purifiant les
sources cl les canaux de la viey et en leur redonant
du ture et de la vigueur, qu'ils vnt dû leur nom, gui
eur à été donné ln demande spontanée de plu-
sieurs individus dont ils avaient évidenunent sauvé
14 vice

Lepropriétaire se réjouit des facilités fournies
par le diffusion vaiverselle de la presse eGvtidi-
eine, por fire connaître et mettre a la portée
dee tops les individus de fa société ss © Pillules
de Vie yegétule Bien différentes de celte
Youle de reuté es empyrignes et pernicieux que l’on
vaule comme content des jngcédicns vérélaux,
les ¢ Pillules de Vie?” sont purement et uniques
ment végélales, et ue contiennent ui mercure, ni

ining, ni arschicy ni autre substance minc-
tale, «ous quelque forme que ee smite Elles sont
satiercancnt compusées d'extraits de plantes rares
et puissantes, dont les vertus, quuique depuis
lungel vos comes de plusieurs tribus sauvages ot
téceimtuent du quelques chimistes pharmaciens eds
chres, soul tunl-d-lail inconnues aux ignoraus
rétondans à la science medicale 5 plantes que

n'ont jamais 616 employées auparavant daus vue
combinaison si heureusvinent elävace,

Le premier ellet est de détacher dus parois de
l’estomac eldes intestins, les diverses impuretés
et crudités qui s’y ultuchent constamment ; et
d'expulser les maticres l'écules endureies qui s’u-
massent dans les convolutions des petits intestins,
Les autres médicnmmens ne les netloyent que pars
tiellement, et y Inissent des amas de ane
lières qui produisent une constipation habitu,
clleyivee tous les aux qui cusont Lt suite,ou ne
diarhée subite, uvec sus dangers itmminons. Le
second effet des Pilules Végétales est do net
toyer les glandes renales et lu vessie, ct, par ce
moyeu le foie el les poutnuns, dont d'action sslu-
taire dépend enticrement de la régularité des or-
gates urinaires, Le suux, qui prend sa couleur
rouge de l’action du tuic el des poumons, avant de,
pussee duns le cœur, élent vinsi purilié par eux, ©
ct nourri par les alsnens reçus d’un estomac net.|
cireule bbrement dans les veines, renouvelle toutes;
les purties du système et déploie en triomphe l’és
tendurd de Lu santé dans ta joue ruciconde.

Voici quelques unes d’euire les maladies qui |
composent le (riste calalogne du celles pour less |
quelles tes Pilules de Vis Végélaics sont recon.
nues etre un remede infaillible,

  

  

  

La Dyspepsie, en nettoyant complétement les

 

afilneree dy bile impure ct dere 50des rapperts,
les palpitations de: cœur, La perte du l’apétit, les
aisseurs eV les maux de tete, linsomnie, In nan
vase hiureur, lunsiété, la lansueur, et ba mélane
votic, qui sont les sympiémes généraux de la dyse
peprie, »'évannuiront, par une conséquence natu-
telle de ex guérison. Lu constipation, en net-
togunt lu tube intestinal daus toute sa longueur,
par un procédé dissolvant ct suns viol
Toutes les purgetions violentes sont su
constipation dans les deux jours. La Biarhée et
Je Coléta, en dotruisant les fluides acrimonieux
par lesquelles es maladies sont produites, ct en
provoquant la sccrétien labrifique ct fu membrane
moqueuse,  Foutes sortes de f'icvres, cn reta-
blissant la circulation régulière du sang par le
procédé de la transpiration dans quelques cas, ct
en d’autros par la dissolution de toutes obstriics
tions intestinentules. On u vu les Fillutes de Ve
guérir le chumatisme d'une municre permanente
eu trois semaines, et la goutte dans Ia moilié de cu
tems en détruisant Finflammation locale des muss
cles et des lizamens des jointures. Les Mydropos

  

 sies de toutes especes, en rendant libres et en fore
tifiant Jes reins of la vessic 3 elles operent délis
licieusement sur ces organes imporlaus, ct par ki
se sunlfoujours trouvées un remede assuré pour
les plus mauvais eus de Gravelle. Aussi, les
Vers, en expulsant les replis des intestins les ma
tières gluantes où ils s’attachent. L'Asthme et la
l'onsomption, en débarrassant les vaisseaux aéris
cns du poutnondes mucosités, qui sont quelques
fois occusionnées même par de légers thes, ot
qui, sicliesne sont détruites s’endureissent et
produisent ces tertibles imnladies. Le Scorbut et

les Ulcètes, elles plaies Mhvétérées, en puritiant
completement le song et les humeurs, Les Eo
ruptions Scorbutiques et les mauvaises roinples-
ions, par leur effet altératif sue des fluidés nour-
ficiers de la peau, dont ltélat morbide occasiouné
toutes lus muladies éruptives, les teints blèmes et
livides ct autres complexions désagreablese L'u-
sae do ces pillules pendant trés-peu de temps
cflectuera la guérison comploce des caturrcé, des
érysipries, ct produira wie amélorstion . visible
dans l’éclaireissement de la peau. Les chums
commar:a, el l’influenza seront toujours guéris
par nue dose, où pat deux, même duns les plus
mauvais cas, Hémoiroides ; comme remède à
ectte maladie pénible et abstinée, les pillutes de
vie une recommendation toute
paeticuliore, 1 est la oonnatssancede centaine
de perannes de cette ville que le propriétaire de
ces pillules inestimables fut lui-Nôme affigé de
cette maladie pendant plus de trente-ciug ans, et
qu'il enays enviin de tons les remèdes prosecits
dans la maticre médicale. IV cssuyn en fin le
médicamment qu’il offre aujouril hui au public,
et il fut guérientrès peu de teinps, npros que su
Euérison par tous moyens humains eut été
prononcée non seulement improbable, wnis
ahsolument impossible,

DinLcTions FOUR »'EN sERVIR.—Le pro-
priétuire des P'LLULES DE VIE VEGETALES be
suit pas la coutumevile et mercenaire des charla-
tans du jour, en conseillant de prendre ses pil-
lules en grandes quantités. Un bon tnédicument
ne demande pas & être aimi pris. On doit pren-
die ces pilules en se couchant, pendunt Une se-
maine où deux. suivant que la maladie est plus
on moins opiniitre, En dose ordinaire est de
deux à ciny, suivant lu constitution du majude
Les persunnes trés délicates duivent
par ca prendre deus seulement, ct raugulemen
duse, dapros la nature du cas Les jpermonne
blue robustes où qui sont habituellement très
= lipées peuvent commencerpur trois, ct aug-
oWerer jasqu'à quatre ou meme cing pillules ; il
en résuitern un changement usez favorable pour
guider le mulade dans leur usage ultérieur. Ces
pillutes rendent quelquefois malade ct provoquent
se vousiesement, minis trés-rarement, à moins que
‘estomac ne soit trés-dérangé, Ceci, toutefuis,
peut être comidéré comtne un sympmée favormd
ble, eat le malude se trouveras imilirautement
suulugé, et eu persévénant il se rétabram bientôt
Les pullules opèrent où 10 où 19 heures, et ne
cauvent jamuis de deuleur, à moins que les in-
testins me sônt trés<e-combrés. Les pessonues

 

 

   

 

‘ud sexe les plus délientes peuvent les prendre
dans toutes lus cir Ons |
cependont à celles qui sont duns vue période
avancée de gestition de n'eu prendre qu’un à lu
fuis, ot de continuer uinsi à tenirle corps ouve:t
elles pourront même en prendre deux si elles
ulle tres-secece On pout donner i un enfant
une pillule dans Une solution de duux cuillerées
à Gble d’eau, dansles doses suvvantes : une cuil-
lerée à thé tontesles deux heures jusqu à ce que
la médecine uit opéré, pour un enfant de un 4
cing any, une deui-piliule ; de cing à cix uns,
une pillule,

Pnorsix MiTTERS-—Cette teinture est ninsi
appelée, parce qu’elle à la propriété de canimer
les cendues cxpiruntes du tu santé, en rendant à
ln constitution su chaleur naturclte et su vigueur,
comme on dit que le phanix renuit de ses pro-
pres cendres. Fille est entierement végétale,
Étant compusée de tacines qui ne se trouvent que
duns cestnines patties du pays occidental, elle
guérit infuillillement les figvees inte mittentes de
toute espéeey ne mungue jamais d’estirper com 

§
| pio BLACK WOOD prend la

 plétement les effets du mercure, beaucoup plu
tôt que les puissantes préparations de saisejar= |
ville, ct arrête immediatement ln détennuation,
du sang à lu tête ; ext un remêde infaillible duns;
la munludie à laquelle sont espusées lus jeunes
personnes du sexe, et l'est « gulement dans Is dé:
bilité nerveuse ct la faiblesse des constitutions les!
plus défubrees, Comme remède pour les thuma- |
tise chroniques et inflummntoires, sont elicuvité ;
sert démontrée pur l’usage d'uve seulé bouteitie. |
bo dose ordinaire ot de tu moitié d’un verve à|
vin, daus de l’eau ou du ving et Pun en peut |
prendre cuite quantité deux ou (rois fois pur
jour environ une demi-heure avant les repas, © |
une suvjudre quantité cn tout temps, À cove!
que vont afiigés d'indigestion après les repas, eo
seta d'un avantage inapprécinble, en ce qu'elle|
nugmente benueoup luetion des principaux vise |
cores, leur aide A remplic leurs fonctions, of |
donne u Pestomae In force de dichurger duns
les intestins ce qui le fatigue. l'urlà elle remedie |
facilement ct promplenent à l’indigestion, retat-
it l'appétit, et, eu nettoyunt l'ouverture des!
nseuux ubsorbants, facilite le untrition, à lus
heureux vésultats sur la force du corps et l'en |
ergie de l’Âme, Fourde plus amples détriis sut .
les Lite Pills ctle Phanix Bitters de Molutt,
dresser au bureau de M, Monlt, à New York, !
Brusdway, 546, où l’un peut avoir Ics piliules à
25 cents, 5U cents ct un dollar la buite, ot Ve vite]
ters à un dullur vu deux dollars lu bouteilte.
(7 Onpourravoirau méme lieu des certi-

ficats nombreux de leur merveilieuse efficacité,
Dans quelques cas opimâties et compliqués

de thumatisme ctinflammatoire, de maladie du.
foie, de fiëvres intermittentes, de dyspepsie, de;
paralysie, d’hémorrhoides, de maladies pro |
duitas par Pusage du mercure, de la quinine, |
et d’autres maladies invétérées, on louvers

|

 

  

peut-ctre nécessaire d'employer en même
es pullules et la teinture dans les doses recoms
mandées ci-dessus.

N. B. Ces pilluleset cette teinture extirp|
ront fout mercure du systeme, beaucoup plus |
promptement qua les meilteutes préparations de |
salsepareille, el sont uu remede assuré pour la;
congestion du sangau cerveau, les maux de
tête Vio ents, le tic douloureux, ete. Les pere
sonnes prédisposees à lapoploasie, à ba para |
lysie, etc, ne devraient jainais étre sans les
pilules où la tinetures ; car une dose prise à
temps peut sauver la vie. Elles égalisent la!
circulation du sing, wetitent toute pression dui
cerveau, rétablissent la transpiration, ctex-
uulsent toute impuretés par les pores de Lu peau,

 

BUREAU GENÉRATL D'AGENCE.
Pp ÿ reçoil en dépôt tonte espèce de mar dan!

dhses, clon en dispose d'après les wine
qui sont prescrits, Ou achète e£ on vend des
Comusaston. On se charge d'efféctuer le re
comvrement des fonde et d'en frisela verse, Ou
+ ‘ait le Courtage de Doane ot de Chance dutrs !
t>ues les branches, et ou ac procure des fines
ave 8 garanties nécessaires; enlite, oninterpréte

ct raduit les principales langues dans cet établis=
sement, qui par son ancienneté of par ées relations ©
étonlues a#sure les rpuilleuss avantages, |

S'udruesur à J
M. EUGENE BERGONZIO
No 8, Broad-Street, News Vos

PP Cl y n constamment à vendre idloen!
qualités de cigares, |

Vin de Madère. ‘
FH ES soussignés ont en cave, une petite quan- |

tité de FIN DE MADERE, premicré qua
lité, marque MM. Newton, Gordon et Cie, |

!
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pipes, barriques et demie Imrriquess Ces vin
soit recommandables comme du meilleur choix.

PETER MWGILL et CIE.
Montréal, 10 février.—tf.

AVIS PUBLIC.
g E Soussigné appelle l'attention du public a
Wd 4 a qualité mnlléuble supéricure du Zinc ©

feuiles, qui devient vaintenant d'un mage gén
ral pour couvrir les /oits, Plates-formes, Viran-
das, pour révetir les Citernes, les Cuves, Buquets
Ages, Ke. cr sus pour les tuyaux de goulicres-
dalleaux, tuyaux de cheminée, cnpuchons de du,
&e. et qui peut être employé avec avantage dam
tous les cas où l’un se servait ciedevant de blomb
oùde cuivre. IF sufiit d’en connaitre tes propri-
élés de nulléabitité 3 il surpasse le plomb et le
cuivre, «til est plus durable. La supériorité du
Live sue le fer-b anc et très comidéruble, en ce
qu’il est non-seutement plus durable, nus lorse
quil voxide, au lieu de décruire le métul, l'osi- 1
ution ne fait que le protéger et l’empêche de «t ;

détériorer d'usuntage,—et lorcqu’on le léve, ce
qu’en n°u pas besoin de faire pendant cinguante
ans, on peut le fuite fondée ct le convertir en uss:
ten er, etdens cvt lait il vaut encore lu moitié
de sa valeu® .rmnitive, pouvant alors être mêlé
nvec duau vre pour faire du bronze, be fer-blune
Étant ent emilles de 14 pouces eur 10, et fn feuille
pder :ce de 7 pieds sur 2 piede 8 pouces, cette
eni-zète Épargne évidemment beaucoup de mai
d'œuvre, attendu qu’elle n'exigera qu'une join-
ture, tandis que le fer-blanc en exigein 40; et
romme il faut joindre ensemu'e 40 feuilles de
fer-blane pour fuite In grandeur de 2 feuilles de
zine, il en césulteru U.e grans à épaqunede métur
pur la différence des pièces rantiées pour faire cu
vintures.
On peut voir au Bureau du soussigné, en lout

temps, des certificats du gouvernement français du
succés qu’au n eu À couvrir le fond des navires
avec cette feuille de zinc, el de l'épargne de deux

—|
i
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{| preuve à l’appui de leurs us:

| fw confection de MW, Dennile

it ner ce témoignage de ln satisfactio

J libery yBe d'ami atl public qu'elle n° vuvePENSIONN AT ot SMECOL pour lesDEMOISELES, à SOIEL, 1210108 Jeunesprend tout ce qu’il y a J
lustitution en ce genre.

bo La imcniere facile d'y

Gvantazeux pour
| ahordy 'points, soit en bateany doper in. leseu byver par des beatx chemins "616 ouZe L'air y est tres-sulubrez et vrès-

d'a suntés faibles, CL pour preuve d
que les ravages du colérn. quien ¢
à fait des wilicrs de victimes, ne »
sentir d Surely 0b il ny gen que
ment

vo. Ja situation agréable, et la beauté
perspective, duivent engager les Jeunesdemicà cueillir les fleurs de l’education dans. € leplace, uvee plaisir seteLes avantages à l’égard
prix modique de fn pension, ainsi que | iti sors portée l'étude des éleveron
Ruger les parents et gardiens

à

devenie le .de cet institution, ¢ À devenirles vatronConditions, prix £36 par année,
Pour les purticulurités, voirles affichesSorel 17 février 1885, ’

 

 

Propres pous
6 elu, capey
cite i, Movine

est à peine fai
trols cas seule

de la situation, et le

 

_ A LOUER,
fae ALAISON, en pierre,

formant be coin des tues Ste Magio cel Àhierst, avce Lonnie cour, bonnes cuves, Ceurie reVaise, cle, muinicnant accupée par M, M°Natgh
tou et Cie, S'adresser à Mde

À.

MeLanuv, 5fer piOs ser de A, MELANUY, py

Montréal, 11 avril, 1838,

deux Clogs

ss ss

Bon Paturage.
HF soussizng {sends le libene 3

LA public qu'il n loué les deux fermes de M 1,Bélaire et de M. Jueub Wurtele, et of lea aren:pera seul Rent comme pÂ-urages pour les vache
do lu ville: peadunt Pelé, aura i son serviee
des SUBS SUIEHCUN Pour prendre suin des unimaugqui lil seront envoyés. Les prix seront trésdmviques À. SPALDING
— 25 murs. ’

annoncer ay
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FY

diagasin dela Lyre d'Or placo
adArmes.

ES Soussignés out honneur d’oilrir leur
| À services à leurs nis ot au public, et expérenr

mériter l'encourugement pue l'expérience qu'ils
ent et les soins qu’ils apportent à ln Marriutae

J “ture des INSTRUMENTS DE MA SIQUE
j ils peuvent guraster ces iustennents contre leétéri chi € .éviorstions par le chinut de ce mass, et conne

' A
as dis renpy

lu liberté de soumettre les certifents iru e
pu'un des associ 5, Mi, Denis, a revu en rico
ese de son talent dans son art de constiuitruire de
Oncues ct des Prasos, “

JM LUI KLrier

 

   

 

   

   

a Co
$ fer, 1857.

PS
M, Frccersagant achetéuu Praxo Fours à

fait un de don
nique ln qualite

Surpassé par aué
res de juscment

et letonde l’instrament n’est
cull autre pionu, et velu dup
de plusieurs amateurs distingar

3 Ss e q >,George Street, Davenport, Mure, 1828,

 

  

—_—
Je certifie pur le présent billet noir edict

de M. W- Denis de Stunehouse, il ya nto, ’
mois, un Praxo de Salon, que toutes Jes person.
ner Gui sen sont scfvi ont prononce ninsi que wei
ire an instrument Jd une gualing eur,

P, HAINIHUDGE, Licut ColDarntord Street, ler sep 183)
Ne 1— Le Pisno ci-dessus était de

ion de M, Deus.

  
   

lu cunfee-

—_—
de certifie avoir neketé de M, W

un Oegne de Sallon, de zx manufacture,
de 100 guinées, Cl Orgue à été admiré pat
tes meilleurs juges et on pourre toujours venie
l'exuminer pour preuve du talent et de tu cun
cité de M, Deuis

Denis,
du prix     

W0WAKEMAS
Plymouth, oct. 1, 1527, VAREMAN
Ayant acheté vu l’iaso de ln manufacture de

M. W. Denis,j'ai plaisir à donner ce témoigmge
pour preuve de lu qualité «du ton de cet instru
wen Plusieurs amateurs opt prononcé que
c'est un des meilleurs Pianos. y n deux una
que ju cet instrument

WM. LANE, Licut: RON
Stonchouse, 0 fev, 1552
M. Consan prend plaisir à dire qu'il a la plu

craude confiance en M. Deni coute muuutse
urier d'Orgues et de Pinnos, et il-eroit devoir le
ecommander au publie.
Quebce, 15 juillet, 1534.

M, Denis ayant cocommudé F'Orque de Trini!
Chapel i Quibee, y n ujouté une pédale el
accordé à une tres prunde satisfaction.

4 SEWELL, Juge enChef de Qubee
Qu‘bee, 9 août, 1524

 

 

Imprimé et publié le Mercredi et Samedi
PAR

JONES er Cin.
CONDITIONS DE L’AMI DU PEUPLE
Ce Journal paraît deux foie par semanre,leMer

evediet le Suediynatin. Le prix de l'ubonnenen
wat de 205, par année, payablepar semestre et pe
vance non compris frais de perbCeux qui veulent
discontiruer sont obligés d’. 1 donner avis un moi

ue et Payer leurs arrérgent
Un s'abonne au bureau, me Notre-Dante, via
vis du Palais de Justice. ’
On ne reçoit pas du sonecriptions pour moine «

ir mus.
I'iix bes ANNONCES.—Silignes ot au-dessos

22, til. of pour chaque inserton sübsbquente 7j9
dix lignes et au-dessous 3s. Ad, et 10d. pour chaque
insertion aubréquente. Au-dessus de 10 lignes,4d
parligne pour la première insertion, e* 1d, pour
chaque insertion subséquente.
JF Nous publierons les annonces qui nous

vront adressées, jusqu’à ce que nous ayonsreçs
dre de discontinuer. ’

  

  

 tiers comparée avec le coût du cuivre, avec
d'autres cestilieats semblables de l'avantage qu’il
y n là l’employer aux fins pour lesqueltes ou le ret
commande nujourd'hui* On peut aussi y voir ct

iner les caleul paratifs ; ils prouvent
eluirement quo zine en feuille ert au mom 22
pour cent à meilleur marché que le fer blane,
vais parler de tous es autres avantages. Îlena
Gté impuilé assez pour couvrir quelques inaisons,
avec les groutières, dalleaux, cloux, &c, On peut
voir des échantillons et se le procurer en s'adress
sant rue Notre-Dame d

J. C. REFFENSTEIN,

HARDOIN LIONAIS,
Marchand en Gros et en Détail

MARCHNDISES SECHES
. ET DE GOUT,

n ruc Notre-Bjume, vis-à-vis la Pa lu
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